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Informations générales, horaires & contacts

Secrétariat municipal 
Rte de Peyres-Possens 27				       Joëlle Braillard, assistée par Chantal Lanz            
1062 Sottens						         021 905 51 15 | greffe@jorat-menthue.ch 
 
Contrôle des habitants 
Lu 	 16h-18h					        Céline Grognuz 
Ma 	  9h-11h					       	    021 905 51 20 | habitants@jorat-menthue.ch 
Je 	  9h-11h / 14h-16h ou sur rendez-vous 
 
Bourse communale												          
Je	  10h-11h ou sur rendez-vous			      Clémence Grognuz, assistée par Céline Grognuz 
							          021 905 43 47 | bourse@jorat-menthue.ch

Municipalité 
René Pernet | Syndic 
079 415 81 35  | rene.pernet@jorat-menthue.ch 
Suppléant : Bernard Joss 

Bernard Joss | Vice-syndic 
079 310 93 39 | bernard.joss@jorat-menthue.ch 
Suppléant : Bernard Krieg  

Mathilde Goumaz | Conseillère municipale  
076 339 29 79 | mathilde.goumaz@jorat-menthue.ch 
Suppléant : René Pernet 
 
 
Bernard Krieg | Conseiller municipal 
079 672 59 23 | bernard.krieg@jorat-menthue.ch 
Suppléant : David Gavillet

David Gavillet | Conseiller municipal  
079 621 12 01 | david.gavillet@jorat-menthue.ch 
Suppléante : Mathilde Goumaz 

Personnel d’exploitation 
Steve Buetiger | Employé communal
Wilson Cardoso | Fontainier
Roland Schmutz | Employé communal
Pascal Bedoy | Employé communal 
Damien Grandjean | Employé communal
Cédric Zimmermann | Apprenti

Administration générale - Relations extérieures
Finances
Personnel administratif et technique
Voirie
Aménagement du territoire (urbanisme) 
 
Domaines - Terrains
Forêt – Chemins Forestiers
Parc et promenades
Service du feu
Bâtiments – Refuges
Elairage public

Police des constructions
Eglise - Cimetières
Social
Culture et développement (sociétés locales, manifestations)

Eau
Epuration
SI (gaz, électricité, téléphone)
Energie
Routes - Transport 

ASIRE - EFAJE
Déchets
Police - PCi

Président du Conseil 
Christophe Korber 
Rte Derrey la Vela 11 
1058 Villars-Tiercelin
079 787 33 12 | conseil@jorat-menthue.ch

Photo de couverture: Archive de M. Gloor, « La salle des commandes, actuellement le Cadratin»
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Quoi de plus réjouissant que de poser quelques mots 
pour vous transmettre tout l’enthousiasme de la muni-
cipalité et la belle dynamique de nos collaboratrices et 
collaborateurs.

Jean qui rit ou Jean qui pleure?

En essayant de cultiver 
l’optimisme, je commen-
cerai et finirai par le 
positif. 

Nos valeurs. Quelle 
chance nous avons 
d’avoir de vraies 
valeurs.

Ces valeurs, ce ne sont 
pas forcément celles 
mesurables de l’argent 
ou du bilan, mais bien 
plus de l’engagement, 
de l’investissement 
d’une équipe pour gérer 
et développer au mieux 
notre commune.

Des valeurs helvétiques 
de démocratie. Nous 
avons la chance d’en 
profiter. Bien évidem-
ment, la démocratie 
dans sa complexité, 
peut entraîner certains 
délais administratifs 
dont la logique n’est 
pas toujours immédiate-
ment perceptible. Mais 
le résultat final est là, le 
développement local et 
cantonal de notre pays, 
en toute harmonie. 

Alors que le cowboy de 
la Grande Pomme se 
revendique de mettre 
en avant la démocratie. Nous pouvons constater que la 
définition de ce mot, démocratie, est sujette à des inter-
prétations bien différentes. Alors comment définir un état 
de droit ou de non-droit?

Le monde se met à tourner dans tous les sens et pas 
forcément dans le bon. Que de gâchis dans les conflits, 
à Gaza où personne n’ose dire que nous assistons à 
des meurtres, en Ukraine, au Soudan, pour n’en citer 
que quelques-uns et malheureusement la liste de tous 
les pays en crise est encore trop longue. Ce n’est pas 
en disant que depuis que le monde est monde, il y a 

eu des conflits que nous 
pouvons accepter. Nous 
sommes les témoins de 
ces actes intolérables, 
de ces comporte-
ments inhumains. Bien 
que, dans la révolte, 
nous sommes souvent 
impuissants. 

Essayons de faire le 
bien autour de nous. 
Depuis la parution du 
dernier journal, beau-
coup d’événements ont 
permis à la population 
de se rencontrer et de 
soutenir des sociétés 
locales ou une bonne 
cause. Je retiendrai 2 
événements marquants 
qui se sont déroulés 
avant l’été. La course 
Run2Aid qui soutient 
l’association «  Diffé-
rences solidaires » et le 
weekend de « La Roue 
qui Marche » durant 
lequel une très grande 
affluence a permis 
d’aider plusieurs asso-
ciations. 

Pour conclure, je vous 
invite à lire l’encadré, 
un texte affiché sur le 
bureau d’une collabora-
trice de l’administration 

et qui me permet de vous transmettre une multitude 
d’ondes positives.

Toutes et tous, je vous souhaite une bonne lecture et 
que cette dernière étape de 2025 puisse être radieuse 
et fasse resplendir de belles valeurs. 

René Pernet

Chers amis lecteurs de notre commune, d’ici et d’ailleurs!
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En automne 2024 dans ce même journal nous vous 
annoncions un changement d’emplacement pour notre 
future déchetterie. En effet, nous venions de mener une 
opération de dernier recours pour proposer un nouveau 
site pour notre projet et ce malgré la procédure de 
mise à l’enquête du plan d’affectation en cours.  Nous 
souhaitions éviter l’emplacement le long de la route 
de Peyres-Possens en reproposant un changement.  
Nous avons eu un certain succès, puisque la DGTL 
avait accepté une nouvelle implantation du côté sud de 
l’Emetteur. 

Nous avons donc fait un examen complémentaire post- 
enquête pour refaire circuler notre dossier dans les 
différents services de l’Etat. Cela a pris énormément de 
temps pour avoir un retour et c’est seulement en mai de 
cette année qu’il est arrivé avec une issue positive pour 
l’emplacement de la déchetterie, mais avec des condi-
tions supplémentaires dans la zone du PA de l’Emetteur. 
La zone d’utilité publique devait être réduite au strict 

Aussi lentement que nécessaire…

Le plan de situation provisoire est présenté ci-dessous:

nécessaire, notre parking P+R n’était pas validé et on 
ne pouvait plus transformer quoi que ce soit dans les 
bâtiments existants. L’accès à la déchetterie devait être 
modifié également. L’essentiel était acquis avec la vali-
dation de l’emplacement de la déchetterie, mais nous 
n’étions pas encore satisfaits du reste de la zone. C’est 
pourquoi nous sommes retournés à la DGTL avec nos 
arguments pour justifier nos attentes pour cette zone 
d’utilité publique de l’Emetteur. Nous avons de nouveau 
été entendus à notre satisfaction mais devons repasser 
par un examen complémentaire avant de pouvoir enfin 
mettre à l’enquête les modifications apportées au 
dossier publié au printemps 2024.

En résumé, toutes ces démarches sont longues et 
prennent du temps, mais elles sont nécessaires pour 
aboutir au meilleur projet possible.

David Gavillet
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Depuis 2021, la commune de Jorat-Menthue participe 
au projet biennal « Biodiversité du Jorat », coordonné 
par l’association Jorat Parc naturel. Tous les deux ans, 
l’association rassemble les propositions de mesures 
en faveur de la biodiversité des communes membres 
afin de les mettre en œuvre. Grâce à une recherche 
de fonds privés réalisée par l’association, plusieurs 
actions ont pu être menées sur le territoire communal: 

•	 Revitalisation de l’étang « Petite Fin » de 
Villars-Mendraz

•	 Réfection de l’étang « la Goille » de Villars-Tier-
celin

•	 Remplacement d’une haie de thuyas par une haie 
vive indigène autour du cimetière de Villars-Men-
draz

 
Pour la 3ème édition du projet, la commune prévoit la 
revitalisation des étangs de Riond-Bosson à Villars-Tier-
celin. Les travaux sont prévus pour 2026.

Toutes ces mesures renforcent la biodiversité, notam-
ment les espèces liées aux milieux humides comme 
les amphibiens, demoiselles et libellules. De plus, elles 
fortifient le réseau écologique régional autour du Parc 
naturel du Jorat et de son aire protégée, permettant 
ainsi aux espèces de se déplacer plus facilement au 
sein du massif forestier du Jorat.

L’association Jorat Parc naturel et la commune remer-
cient la Fondation Phragmites, la Fondation Bataillard, 
la Fondation Binding, la Fondation MAVA et la Fondation 
Gelbert pour leur soutien.

Bernard Joss

Réfection des étangs de la commune

En haut: 
L’étang « Petite Fin » de Villars-Mendraz et l’étang « la Goille » de 
Villars-Tiercelin 
 
Ci-contre: 
Le cimetière de Villars-Mendraz
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L’énergie est une thématique de société récur-
rente actuellement. Le canton de Vaud est en 
passe de réviser sa loi sur l’énergie. (LVLEne) 
C’est l’une des plus grosses réformes de la 
législature vaudoise actuelle.

Cet article doit permettre de revenir sur le calendrier de 
ce projet de loi, ainsi que d’en faire ressortir plusieurs 
mesures qui pourraient avoir des incidences sur le parc 
immobilier des habitants de notre commune.

Le nouveau projet de loi a été adopté par le Conseil 
d’Etat vaudois en septembre 2024 et il a été transmis au 
Grand Conseil.

La commission du Grand Conseil vaudois a rendu son 
verdict le 4 septembre dernier. Elle soutient unanime-
ment l’adoption de la loi, mais avec plus de 90 amen-
dements.

Les débats au plénum débuteront le 23 septembre pour 
plusieurs séances. La nouvelle loi devrait entrer en 
vigueur en 2026.

Il s’agit d’une importante révision légale qui concrétise 
les objectifs que le Conseil d’Etat s’est fixés dans le 
cadre du Plan climat et de son Programme de législa-
ture, notamment la réduction de 60% des émissions de 
gaz à effet de serre d’ici 2030, et la neutralité carbone 
au plus tard en 2050.

 
Le projet repose sur les mesures phares suivantes:

•	 Assainissement des bâtiments énergivores
•	 Fin des chauffages fossiles
•	 Sobriété énergétique et anti-gaspillage
•	 Développement du solaire
•	 Priorité aux énergies renouvelables locales
•	 Accompagnement renforcé

 

Dans la suite, 6 thématiques choisies librement sont 
abordées, qui pourront encore évoluer en fonction des 
débats parlementaires à venir. Ceci en présentant les 
articles de loi (extraits italique) et une brève synthèse 
sous forme de résumé:

 
Thématique 1, Obligation du CECB

Le certificat énergétique cantonal des bâtiments 
(CECB®) est un instrument d’évaluation et de conseil 
efficace en Suisse pour les projets d’assainissement de 
bâtiments. Il constitue l’Etiquette Energie officielle d’un 
bâtiment.

Article 29: Les propriétaires des bâtiments construits 
avant le 1er janvier 1986 font établir à leurs frais, dans 
les 5 ans dès l’entrée en vigueur de la présente loi, un 
certificat énergétique cantonal des bâtiments (CECB)…

En résumé: 
Bâtiment construit avant 01.01.1986, CECB obligatoire 
dans les 5 ans.

Bâtiment construit avant 01.01.1986 et qui ne présente 
pas de CECB dans les 5 ans, obligation d’assainir l’en-
veloppe pour atteindre une note D d’ici au 01.01.2035 
(SRE ≥ 750 m²) ou 01.01.2040 (SRE < 750 m²)

Exemptions possibles pour les bâtiments labellisés

Thématique 2, Bâtiments énergivores

Sur la base du résultat du CECB et de la classe éner-
gétique calculée, les bâtiments les plus gourmands en 
énergie devront être assainis dans un délai donné.

Article 32: Les bâtiments des classes F et G du CECB, 
doivent être assainis en fonction de la surface de réfé-
rence énergétique…

Énergie
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En résumé: 
1) Bâtiment Classe CECB F ou G sur l’enveloppe et 
SRE ≥ 750 m² ) –> Classe D d’ici le 01.01.2035 sur la 
base d’un CECB

2) Bâtiment Classe CECB F ou G sur l’enveloppe et 
SRE < 750 m² ) –> Classe D d’ici le 01.01.2040 sur la 
base d’un CECB

3) Dérogation possible si consommation d’énergie faible 

Pour information, cette obligation concerne environ 
70’000 bâtiments datant des années 1920 à 1970, avec 
pour objectif d’abaisser leur consommation énergétique.

Source: 
OFS, Statistique des bâtiments et des logements, 2023

 

Thématique 3, Installations techniques du bâti-
ment

Les installations techniques du bâtiment englobent 
tous les systèmes et équipements fixes qui assurent le 
confort, l’hygiène et l’efficacité énergétique d’un bâti-
ment, tels que le chauffage, la ventilation, la climatisa-
tion (refroidissement-humidification), les installations 
sanitaires, l’électricité et les systèmes d’automatisation 
(domotique). Des conditions de compensation d’élec-
tricité par une énergie renouvelable, dans certains cas 
d’applications, seront mises en œuvre.

Article 37: Le montage et le remplacement d’installations 
de confort pour des besoins de refroidissement, d’hu-
midification ou de déshumidification sont admis lorsque 
l’entier de la consommation d’électricité est couvert par 
une énergie renouvelable produite sur site…

En résumé: 
1) Consommation électrique des installations de froid 
de confort (neuve ou remplacée) compensée à 100 % 
par des énergies renouvelables

Thématique 4, Suivi et optimisation des installa-
tions techniques du bâtiment

Le suivi et l’optimisation des installations techniques 
d’un bâtiment consistent à surveiller les performances 
des systèmes de chauffage, ventilation, éclairage, etc., 
afin d’améliorer l’efficacité énergétique, réduire les coûts 
tout en assurant le confort. Le décompte des énergies 
est indispensable pour l’optimisation et le comptage 
d’énergie devra être implanté à cet effet.

Article 38: Les nouveaux bâtiments ainsi que les bâti-
ments faisant l’objet d’une rénovation lourde sont 
équipés d’un système de comptage de la production 
et de la consommation d’énergie de leurs installations 
techniques diverses…

En résumé: 
1) Nouveaux bâtiments + rénovation lourde: Comp-
tage obligatoire pour la production et la consommation 
d’énergie pour le chauffage, eau chaude sanitaire 
(ECS), ventilation, refroidissement, humidification, 
déshumidification, sanitaire et électricité

(Condition de rénovation lourde montant des travaux 
(CFC 2) > 50% valeur ECA)

2) Renouvellement installations techniques: Comp-
tage obligatoire pour la production et la consommation 
d’énergie

3) Toutes les installations techniques doivent être opti-
misées durant les 3 premières années puis tous les 5 
ans
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Thématique 5, Potentiel de production d’énergie 
solaire

Le potentiel de production d’énergie solaire est consi-
dérable à toute échelle, mais son exploitation dépend 
de nombreux facteurs tels que l’ensoleillement, l’orien-
tation et l’inclinaison des panneaux, l’ombrage, ainsi que 
la disponibilité des surfaces de toiture ou des terrains 
appropriés. En Suisse, le potentiel sur les toits seuls est 
estimé à env 50 TWh/an, et il est techniquement faisable 
de couvrir une part significative des besoins énergé-
tiques du pays grâce à cette ressource. Les surfaces à 
cet effet devront être exploitées.

Article 39: La totalité du potentiel de produc-
tion d’énergie solaire doit être valorisée lors de  
a. la construction d’un nouveau bâtiment;

b. la rénovation de la toiture du bâtiment ou de la suré-
lévation d’au moins un étage du bâtiment…

En résumé: 
1) Bâtiment neuf: Totalité du potentiel solaire valorisé

2) Rénovation toiture ou surélévation: Totalité du 
potentiel solaire valorisé

3) Bâtiment existant: Totalité du potentiel solaire valo-
risé au 31.12.2039

La DIREN édictera vraisemblablement un guide relatif 
à l’application de cette exigence (notamment façade, 
couverts vélo/voiture concernés…)

Thématique 6, Chauffage et eau chaude sanitaire

Les producteurs d’énergie de chauffage et d’ECS au 
gaz ou mazout devront être renouvelables et les instal-
lations existantes assainies. 

Pour les chauffages électriques, la transition énergé-
tique cantonale et les premières grandes étapes de l’ob-
jectif de neutralité carbone à l’horizon 2050 fixé par la 

Confédération, ont dicté de nouvelles orientations. C’est 
ainsi que le montage et le renouvellement des chauf-
fages électriques ont été interdits à partir du 1er juillet 
2014 dans le canton.

Pour continuer sur cette voie, le Canton de Vaud a 
décidé, par le décret sur l’assainissement des chauf-
fages et chauffe-eau électriques du 20 décembre 2022 
(DACCE), de planifier l’assainissement des chauffages 
et chauffe-eau électriques, qu’ils soient centralisés ou 
décentralisés.

Article 40: Pour les nouveaux bâtiments, seules sont 
autorisées les installations de production de chauffage 
pour les locaux et l’ECS suivantes :

a. les installations fonctionnant exclusivement avec des 
énergies renouvelables ou issues de récupération de 
chaleur ;

b. les pompes à chaleur exploitant la chaleur de l’envi-
ronnement ou ;

c. le raccordement à un réseau de chauffage à distance 
alimenté au moins à 60% par des énergies renouve-
lables ou issues de récupération de chaleur en cas de 
raccordement jusqu’au 31 décembre 2034, et au moins 
à 70% en cas de raccordement dès le 1er janvier 2035.

En résumé: 
1) Nouveaux bâtiments Chauffage + ECS –> unique-
ment énergies renouvelables ou CAD (chauffage à 
distance) renouvelable

2) Remplacement Chauffage ou ECS (y compris 
brûleur) –> énergies renouvelables ou CAD renouve-
lable

3) Chauffage + ECS gaz ou mazout plus ancien que 
01.01.2020: A remplacer par du renouvelable 15 ans 
après l’entrée en vigueur de la loi

Chauffage + ECS gaz ou mazout plus récent que 
01.01.2020: A remplacer par du renouvelable 20 ans 
après l’entrée en vigueur de la loi

4) Si CAD à proximité du bâtiment: Solution à privilégier
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Les objectifs de cette nouvelle loi sont ambitieux et ils 
s’inscrivent dans le respect du Programme de législa-
ture du Conseil d’Etat en place.

Les incidences sur le patrimoine bâti sont notables et 
elles auront des conséquences pour les propriétaires 
fonciers de notre commune.

Cet article permet de revenir sur un sujet, vraisembla-
blement connu pour une grande partie d’entre nous, afin 
de rappeler certaines conséquences de cette nouvelle 
loi et de permettre d’en évaluer les incidences. 

Comme déjà dit, ces considérations s’appliquent au 
projet de loi, mais pas encore à la loi définitive. Les 
90 amendements déposés apporteront certainement 
encore des modifications au texte actuel.

Lien cantonal pour en savoir plus sur le sujet: 
www.vd.ch/djes/projet-de-loi-sur-lenergie

 
Quelques communications plus générales:

Les travaux en lien avec le 2ème lot des améliorations 
foncières (AF2) touchent à leur fin et des retouches sont 
planifiées en cette fin d’année 2025. Sur la base de cet 
avancement nous avons sollicité un acompte sur les 
subventions dues par le canton et la confédération pour 
alimenter les liquidités communales.

Le programme d’entretien des routes communales, 
(suite au relevé de 2024 par l’entreprise Infralab SA de 
Servion) fait ressortir des secteurs éligibles ou non pour 
des subventions. Des entretiens routiers hors subven-
tions sont encore planifiés en 2025 du côté de Char-
donney et Villars-Tiercelin. Il en va de même pour des 

entretiens avec des subventions du côté de Sottens et 
Villars-Mendraz.

Si vous passez du côté des Esserts de Villars-Tiercelin, 
sur le chemin bétonné qui mène au Chalet au Renard, 
vous observerez le réservoir d’eau potable des Esserts 
en travaux. Sous la conduite de l’Association Intercom-
munale des Eaux du Haut-Jorat (AIEHJ) le réservoir est 
rénové et agrandi. La fin des travaux est prévue pour cet 
automne 2025.

Bonne suite de lecture à vous.

Bernard Krieg

Quelques images de la rénovation du réservoir d’eau potable des Esserts à Villars-Tiercelin
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Plusieurs incendies causés par des batteries au lithium-ion dans 
le processus de gestion des déchets ont fait les titres de l’actualité 
dernièrement. Mal triées ou endommagées, ces batteries chauffent 
et s’enflamment, pouvant provoquer d’importants dégâts. Afin de 
prévenir et d’éviter les accidents, chacun et chacune doit veiller à 
leur bonne élimination.

Les batteries au lithium-ion (BLI) sont omniprésentes dans les objets du quoti-
dien. On les retrouve dans l’informatique, la téléphonie, la mobilité électrique ou 
les jouets mais également dans des produits dits jetables, comme les cigarettes 
électroniques et de nombreux gadgets publicitaires. Ces batteries sont généra-
lement équipées de système de sécurité évitant les risques lors de l’utilisation. 

C’est au moment de l’élimination que le danger d’incendie augmente. En raison 
du manque d’information, seules 20% des BLI sont triées et recyclées. Mélan-

gées à d’autres déchets – potentiellement inflammables comme le papier, le bois, les plastiques –, elles passent 
souvent inaperçues dans les volumes de matières récoltées. Les opérations de manutention, de transport ou de 
conditionnement peuvent alors causer des chocs mécaniques qui favorisent la combustion et des accidents pouvant 
blesser des personnes. 

Que faire?

Les piles et les accumulateurs font partie des déchets qui sont valorisés par les fabricants, les détaillants ou les 
importateurs. Vous pouvez donc les retourner directement auprès des commerces. Ces derniers ont l’obligation de 
reprendre gratuitement les piles et produits électroniques du même type que ceux de leur assortiment, peu importe 
le lieu d’achat, et indépendamment d’un nouvel achat. 

Si vous préférez apporter les produits à la déchetterie, veillez à les déposer au bon endroit. Ne placez jamais un 
objet contenant de l’électronique dans un sac poubelle! En cas de doute, le personnel communal est toujours 
disposé à vous renseigner. 

Batteries au lithium-ion: bien éliminer 
pour éviter les accidents
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Ce qu’il faut retenir:

•	 Sur la route c’est interdit par la loi (art. 43 OCR 
& art. 31 LCR) : le cycliste doit garder la maîtrise de 
son vélo en tout temps. Lever la roue signifie perdre 
de la stabilité, donc commettre une infraction. Cela 
peut mener à une amende, voire au retrait du vélo.

•	 C’est dangereux: sur une route cantonale ou prin-
cipale, un accident peut arriver en une seconde. 
Une voiture qui ne voit pas le jeune, ou que le jeune 
ne voit pas, peut transformer un jeu en drame. 

•	 Aucun automobiliste n’a envie de blesser un 
jeune!

•	 Les véhicules stationnés sont aussi exposés: 
un wheeling raté peut facilement provoquer des 
dégâts sur une voiture garée, ce qui ajoute de l’in-
quiétude dans le voisinage.

Un message pour les jeunes

Amuse-toi, mais protège-toi en choisissant un lieu où il 
n’y a pas de danger ni pour toi ni pour les autres: la route 
n’est pas un terrain de jeu ! Les routes fréquentées par 
des voitures, bus ou tracteurs sont à éviter absolument!

Chers parents

Prenez le temps d’en parler avec vos enfants. Les 
jeunes n’évaluent pas toujours les risques de la même 
manière que les adultes. Il ne s’agit pas d’interdire pour 
interdire, mais bien de protéger leur vie, celle des autres 
usagers de la route et d’éviter des drames qui peuvent 
marquer toute une communauté.

Nous voulons que les jeunes de nos villages continuent 
à rider, à développer leurs talents et à s’amuser, mais en 
sécurité, et surtout en vie.

Votre Municipalité

Le wheeling peut coûter 
très cher !

Depuis toujours, les jeunes aiment se lancer des défis entre amis: lever la roue avant du vélo, ou 
le fameux wheeling, en fait partie. Ce geste impressionnant et stylé est aujourd’hui largement 
amplifié par les réseaux sociaux. Mais il représente aussi un réel danger: reproduit sur la voie 
publique, il met en danger aussi bien les jeunes que les autres usagers de la route, avec un risque 
réel d’accidents.
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« Et si la Commune c’était vous? »: C’est le slogan de la campagne de sensibilisation du Canton 
de Vaud pour un engagement personnel dans les diverses fonctions communales.

Comme vous le savez certainement, en 2026 nous renouvelons nos autorités communales législatives et exécu-
tives. Ces fonctions, qui sont parfois très exposées dans certaines grandes villes, sont d’un autre niveau dans nos 
campagnes. Il n’y a ici guère de politique que les opinions des personnes. Les décisions ne sont pas prises en 
suivant les recommandations des partis au pouvoir, mais en l’âme et conscience de chacun. Toute personne ayant 
un droit de vote dans la commune est autorisée à se présenter.

Il y aura deux organes à renouveler:

•	 La Municipalité: Composée de 5 membres. La fonction requière un peu de temps pour traiter les affaires 
courantes et répondre aux exigences du Canton. Il faut compter 15 à 30% de temps de travail par semaine. 
Elle doit donc être composée de personnes qui ont envie de faire avancer les choses. L’intérêt de la fonction 
et les compétences en sont les points forts. Une certaine diversité d’opinions est aussi un plus.

•	 Le Conseil communal: Composé de 50 membres et 18 suppléants. Il se réunit selon les besoins, mais en 
général 4x par année. Les membres devront participer à 1 ou 2 commissions par année selon leurs intérêts 
(dans la mesure du possible). Le Conseil valide les demandes de crédits de la Municipalité pour les projets en 
cours et décide des lois. La représentativité de la population est le maître-mot concernant cette fonction. En 
2024, il y avait 29% des personnes éligibles qui avaient moins de 35 ans et 55% moins de 50 ans. Il y a aussi 
une parité de genre, mais 57% de femmes âgées de plus de 65 ans contre 43% d’hommes. Si la législature 
actuelle a déjà montré une certaine amélioration de la représentativité de la population, nous pouvons faire 
mieux dans la prochaine législature. Nous devons aussi faire attention que chaque village de notre Commune 
soit représenté.

 
Cela veut dire que chacun d’entre nous a la possibilité de faire partie de nos autorités selon ses envies et ses 
compétences.

Dans notre Commune, une liste d’entente communale sera organisée par le bureau du Conseil et sera disponible 
pour s’inscrire dès mi-novembre à l’administration communale et ceci jusqu’au 9 janvier 2026 au soir. Une séance 
d’information/inscription sera organisée en décembre, ainsi qu’une présentation des candidats avant le premier tour 
des élections.

Pour faire suite au slogan de cet article, voici des liens utiles sur le site du Canton:

•	 Le flyer avec le résumé des informations, pour une lecture rapide : https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/
accueil/fichiers_pdf/2025_septembre_actus/Pour-ma-commune-flyer.pdf

•	 Le site « Pour ma Commune », pour toutes les informations : www.pour-ma-commune.ch 
•	 ou plus simplement, pour ne pas avoir à retaper le lien: 

 
 
Au plaisir de vous voir ou revoir sur nos listes d’entente, je vous souhaite un bel 
automne empli de réflexions communales.

Ch.Korber 
Président du Conseil communal

Et si la Commune c’était vous?
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Nous recevons malheureusement de nombreuses enveloppes par la 
poste sans affranchissement, c’est pourquoi, nous vous rappelons 
que chaque village dispose d’une boite aux lettres pour la récolte des 
enveloppes de vote, vous trouverez ci-dessous les emplacements:

Peney-le-Jorat 			  devant le bâtiment, chemin de l’Ecole 2 

Montaubion-Chardonney 	 contre le collège, sur la gauche du bâtiment 

Villars-Mendraz 		  contre le collège, rue du Collège 1, 
				    sur la gauche du bâtiment 

Villars-Tiercelin 		  entre le collège et la fontaine rue des Fontaines 8

Sottens 			   au pilier public sous la fontaine couverte ainsi 
				    qu’à la Rte de Peyres-Possens 27

VOTATIONS

Bonne nouvelle: une nouvelle boîte à livres va bientôt voir le 
jour à Jorat-Menthue!

Un grand merci à Madame Chloé Nicolet, qui s’est proposée, à la suite 
de l’article paru dans ce même journal, de prendre en charge la gestion 
d’une boîte à livres au cœur du village de Peney-le-Jorat. Grâce à son 
engagement, ce projet pourra se concrétiser et offrir bientôt aux habitants 
un espace de partage, d’échange et de découverte.

La Commune adresse également toute sa gratitude à Monsieur Michel 
Graz et à son équipe de la Fondation Vaudoise de Probation, qui 
fabriquent cette boîte à livres avec soin, savoir-faire et talent. Leur contri-
bution donnera vie à ce nouveau petit lieu culturel de notre Commune.

Mathilde Goumaz

La boîte à livres de Peney-le-Jorat 
arrive!

Place de jeux de Peney-le-Jorat



14 | INFORMATIONS COMMUNALES

Besoin d’un coup de pouce avec Internet, votre 
smartphone ou vos démarches en ligne?

Participez aux permanences numériques gratuites et 
ouvertes à toutes et tous:

Hôtel de Ville d’Echallens 
Lundi 16 décembre 2025 de 14h30 à 16h30

Aucune inscription nécessaire: venez simplement avec 
votre appareil… ou vos questions!

Plus d’infos: www.clicensemble.ch

Clic Ensemble à Echallens

Samedi 28 mars 2026 - Rendez-vous à 9h à l’Émetteur de Sottens.

Retrouvons-nous pour notre journée Coup de Balai. Ensemble, faisons un geste concret pour notre commune et 
pour l’environnement en participant au grand ramassage de printemps.

Un moment intergénérationnel où petits et grands unissent leurs forces pour donner un coup de propre à notre 
commune et prendre soin de l’environnement.

À l’issue de l’effort, un moment convivial vous attend: apéritif et agape partagée pour remercier chacun de sa contri-
bution et prolonger la rencontre dans la bonne humeur.

Venez nombreux, en famille ou entre amis : chaque geste compte, et ensemble nous faisons la différence!

Journée Coup de Balai 2026
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À Jorat-Menthue aussi, chacune et chacun peut faire la différence. Être présent·e, tendre l’oreille, 
oser parler… autant de gestes qui comptent!

Besoin d’aide? 	 stopsuicide.ch		  147 (jeunes) | 143 (adultes) 
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Suivi dès 20h de la conférence de Daniela Brustolin de l’ASPEDAH 
 

Mieux comprendre le TDAH - Au-delà des idées reçues 
 (Trouble du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité) 

Une verrée clôturera cette soirée 

*****
Et beaucoup de cours intéressants proches de chez nous, comme par exemple:

Cours de dessin et d’aquarelle, cours de cuisine (Un voyage culinaire en Afrique du Sud ou Pasta, pasta, pasta)
Quand la Terre tremble… en Suisse également!

Des regards croisés sur Le Théâtre du Jorat, Le Théâtre Barnabé, Les ateliers de l’Opéra de Lausanne
 

Le programme complet sur www.upbroye.ch

Jean-Luc Tappy

Association sans but lucratif animée par un comité bénévole 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
Vendredi 21 novembre 2025 à 19h (ouvert à tous)

 
Aula du collège Derrière-la-Tour, Rue Derrière-la-Tour 6, 1530 Payerne

UNIVERSITÉ
POPULAIRE

BROYE
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Depuis plusieurs mois, des comportements inciviques perturbent régulièrement les trajets des 
élèves sur la ligne de bus 435. Inquiets de cette situation, un groupe de parents et/ou de membres 
du Conseil communal, s’est constitué afin de chercher des solutions.

Une rencontre a été organisée le 22 mai 2025 avec différents acteurs concernés: l’ASIRE, la gendarmerie munici-
pale, les cars postaux, les municipalités de Montanaire et Jorat-Menthue, l’école n’a pas pu être présente.

L’objectif de cette réunion était clair: trouver des moyens d’apaiser la situation, qui semble se dégrader au fil du 
temps. Les participants ont exprimé leur désarroi. Il est indispensable que les adultes s’unissent pour sécuriser les 
temps de trajets.

Ce que nous pouvons faire

•	 Lire les courriers de l’ASIRE avec nos enfants.
•	 Discuter avec eux de la charte des transports publics et des règles à adopter.
•	 Démontrer qu’on ne cautionne pas certains comportements, en parlant avec les personnes concernées, dans 

une tentative de dialogue (les enfants impliqués et leurs parents).
•	 Lorsque nous sommes témoins d’une incivilité, oser dire stop (bus, rue). 
•	 Prendre de temps à autre les transports en commun avec nos enfants pour leur enseigner/rappeler les bons 

comportements.
•	 Transmettre les incidents à la police municipale. Elle regrette vivement que rien ne lui soit relayé. Certains 

gestes sont graves! Ils justifient une plainte ou une main courante.

Les différents acteurs s’accordent sur l’importance de travailler ensemble, parents, école et autorités, afin de rétablir 
un climat serein dans les lignes de bus et de redonner aux enfants un cadre sécurisant. 

Nous vous sollicitons, vous adultes, parents ou utilisateurs des transports, pour rappeler les règles de bon usage 
auprès des enfants qui dérapent.

Si nous renforçons le travail des acteurs impliqués dans la gestion des transports, la jeune génération percevra que 
les adultes se coordonnent et réfléchissent autour de la situation. Cela devrait calmer les uns et rassurer les autres.

Et si vous engagiez une discussion autour de cet article en famille au prochain repas?

Contact utile:  Police d’Echallens - 021 557 98 21

Notez également que des caméras sont actives dans les cars postaux mais les films sont gardés 3 jours et seront 
visionnés en cas de plainte uniquement. Lors de situations graves, il faut agir vite!

Bien à vous, le groupe de travail:

Anne Moreau Zardini, Florine Joss, Amélie Jaquier Galley, Serge Morisod et Sylvain Chappuis

Face aux incivilités récurrentes sur la ligne 435, 
des parents se mobilisent
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Le 22 novembre prochain, une nouvelle équipe 
de pilotage prendra le flambeau de la Fonda-
tion Le Cadratin. Le temps d’un hommage 
aux fondateurs. C’est grâce à eux, grâce à 
elles, que cet espace extraordinaire vit encore 
aujourd’hui. 

Entrez au Cadratin et vous êtes immédiatement projeté 
dans un lieu à part, héritier de pratiques, de gestes et 
de caractères. La typographie au plomb, la composi-
tion, la reliure et les arts de l’imprimerie ne sont pas des 
reliques: ce sont des gestes et un langage.

La responsabilité de la nouvelle équipe est de préserver 
ce qui en fait la vie: la transmission des savoir-faire, 
l’usage, le partage. Nous imaginons un lieu élargi, où 
la typographie et la composition rencontrent la gravure, 
la sérigraphie, la photographie, la fabrication de papier, 
la reliure. Ce ne sont plus seulement des techniques de 
production, mais des formes d’attention au monde, la 
prise en compte de l’intelligence de la main. 

L’horizon idéal est celui d’un Conservatoire des arts 
graphiques: un espace d’expériences, de formation et 
de création, ouvert aux écoles, aux artistes, aux collec-
tifs, à toutes et à tous enfin.

Le samedi 22 novembre, ce sera l’occasion de dire au 
revoir à celles et ceux qui partent et de faire connais-
sance avec ce qui naît aujourd’hui.

Pierre Crevoisier

Le Cadratin change de têtes

©photo Petar Mitrovic

De gauche à droite: Silvia Steidle – politologue, Patrick Lamon – ancien 
procureur fédéral, Julie Janet – dessinatrice de caractères d’imprimerie, Karim 
Karkeni – saltimbouquiniste, Pierre Crevoisier – auteur et éditeur, Nicolas 
Cudré-Mauroux – responsable Recherche et Innovation chez SICPA SA, Cathy 
Roggen-Crausaz – éditrice et cheffe d’entreprise, Peter Knapp – photographe.

Programme du 22 novembre

10h45 	 Le petit café

11h	 Passage du flambeau, avec un 
	 hommage à l’équipe sortante

11h30	 Vernissage de l’exposition du 
	 livre Croc’Moustique, texte de 
	 Dominique de Rivaz, illustrations 
	 de la jeune artiste fribourgeoise  
	 Lucie Fiore, aux Éditions du Bois  
	 Carré.

12h	 Apéro dînatoire

12h30	 Animations typographiques et 
	 dédicaces (de 12 h 30 à 14 h 30)

16h	 Fin de la journée
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Un métier risqué et polyvalent

L’exploitation de l’émetteur de Sottens fut 
une véritable épopée. Seuls des passionnés 
pouvaient accepter des conditions de travail 
aussi rudes qu’exigeantes. Tel fut le cas de 
Monsieur Michel Gloor, arrivé à Sottens en 
1972. Passionné de technologie de radio, il a 
consacré 28 ans de sa vie à veiller, exploiter, 
surveiller et réparer les pylônes ainsi que les 
émetteurs.

Il fallait être polyvalent: électronique, menuiserie, 
hydraulique (gestion des bacs de refroidissement à 
eau), mais aussi grimpeur ou déneigeur. Ce travail 
exigeait une excellente condition physique, du courage 
et de la force. Lorsqu’il montait au sommet des échelles 
de 195 mètres, sans aucun système de sécurité, avec 
une charge non négligeable sur le dos, il ne fallait avoir 
ni le vertige, ni la crainte de glisser en hiver ou d’être 
déséquilibré par le vent qui faisait bouger l’antenne. Tout 
cela, sans oublier le rayonnement de 20’000 volts avec 
lequel il travaillait.

Durant toutes ces années, l’équipe ne comptait que huit 
personnes, organisées en binômes pour des raisons 
de sécurité et pour assurer un tournus 24 heures sur 

Portrait d’un 
collaborateur habitant 
encore sur le site

24, sept jours sur sept. Tous les collaborateurs et leur 
famille vivaient face à l’émetteur: il fallait être sur place 
en permanence, garantir la continuité des programmes 
diffusés et veiller à la sécurité du site.

Grandes heures et petites histoires

En 1972, lors de l’allocution de Roland Béguelin, père 
fondateur du canton du Jura, sur l’indépendance du 
Jura, l’émetteur tomba en panne et l’émission ne fut pas 
diffusée. Une enquête assez intense fut ouverte pour 
vérifier d’éventuels sabotages parmi les collaborateurs.

En 1991, pendant la guerre du Golfe, l’émetteur ondes 
courtes de Sottens resta l’un des rares à diffuser, échap-
pant ainsi au brouillage généralisé.

Il y eut aussi de belles histoires, plus romantiques. Au 
début de leur relation, Michel et Maria, originaire de 
Venise, pouvaient écouter les mêmes émissions: elle à 
Venise, lui à Sottens.

En haut à gauche: 
Michel Gloor dans les années 70  

 
Ci-dessus: 

Michel et Maria Gloor dans leur jardin... 
au pied de la belle antenne! 

 
Page de droite: 

Vue aérienne du site en 1995
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Dépannages insolites et vie de proximité

La moitié du temps de travail des collaborateurs consistait 
à « déparasiter » les appareils électroniques perturbés 
par les ondes électromagnétiques. Ventilateurs qui s’al-
lumaient tout seuls, voitures immobilisées au STOP de 
Sottens, botteleuses ou moissonneuses-batteuses qui 
n’en faisaient qu’à leur tête, machines à traire qui fonc-
tionnaient au rythme de la musique ou encore chenaux 
recevant la radio: le quotidien ne manquait pas d’anec-
dotes!

Ces réparations particulières demandaient des forma-
tions variées. Un ordinateur pouvait être complètement 
démonté, déparasité puis remonté. Cela nécessitait 
aussi du tact, créait des liens et renforçait la proximité 
avec la population. Les employés de l’émetteur n’hési-
taient pas à donner des coups de main, disposant d’une 
impressionnante panoplie d’outils dans leurs ateliers. 
Presque à chaque dépannage, un café arrosé ou autre 
convivialité était partagé avec les agriculteurs et les 
habitants du coin.

Une organisation tacite s’était même mise en place: pas 
plus de deux dépannages par jour et par personne, pour 
répartir équitablement les interventions.

L’histoire de l’émetteur de Sottens

Qui ne connaît pas notre emblème régional?

De 1931 à 2010, notre village de Sottens a accueilli 
l’émetteur national. L’antenne de Sottens assura durant 
près de 80 ans la diffusion des programmes de la Radio 
Suisse Romande. Elle reste le symbole d’une véritable 
épopée de la radiodiffusion.

En 1895, Guglielmo Marconi réalisa la première liaison 
«  sans fil  » sur 1’500 mètres grâce aux ondes hert-
ziennes. En 1906, l’ingénieur américain Lee De Forest 
inventa la triode, dispositif permettant d’amplifier un 
signal électrique. En 1922, l’émetteur du Champ-de-
l’Air, près de la place de l’Ours à Lausanne, servit de 
première station radio pour la ligne d’aviation postale 
Paris-Lausanne. Roland Pièce, jeune ingénieur chargé 
de son fonctionnement, fut un pionnier de la radio: dès 
la mise en service, il diffusa aussi des programmes en 
dehors du trafic aérien.

À la fin des années vingt, la Confédération décida de 
réglementer le développement de la radiodiffusion. 
Elle chargea la Direction générale des Télégraphes de 
construire un émetteur puissant par région linguistique. 
Trois sites furent retenus: Beromünster pour la Suisse 
alémanique, Monte-Ceneri pour le Tessin et Sottens 
pour la Romandie.

Le site de Sottens fut choisi car il permettait d’émettre 
sans obstacle de montagnes sur toute la Suisse romande 
et même les pays voisins. Selon la puissance, la diffu-
sion pouvait couvrir une grande partie de l’Europe.

De la puissance à la fin d’une époque

Au départ, deux pylônes de 125 mètres supportaient 
une antenne en T. En 1972, la mise en service d’un 
second émetteur en ondes courtes permit de diffuser la 
Radio Suisse Internationale jusqu’en 2004. Un nouveau 
pylône de 188 mètres, inauguré en 1989, assura la diffu-
sion en ondes moyennes, reléguant l’antenne de 125 
mètres de 1931 au rôle de réserve.

La puissance de l’émetteur passa de 25 kW en 1931 
à deux fois 100 kW en 1950. Mais l’évolution techno-
logique et la nécessité de réduction progressive de la 
puissance des émetteurs marquèrent la fin de l’exploita-
tion le 5 décembre 2010.

Un site réhabilité

En 2014, le site fut racheté par la Commune de 
Jorat-Menthue. Le mercredi 20 août 2014, la plus grande 
des deux antennes fut dynamitée.

Depuis, la Commune de Jorat-Menthue a entrepris d’im-
portants travaux afin de donner une seconde vie à ce site 
classé bien culturel d’importance nationale. Aujourd’hui, 
il accueille notamment l’administration communale, une 
salle communale d’environ 70 places dotée d’équipe-
ments modernes, le Cadratin, un cabinet de physiothé-
rapie, le bureau AIEHJ, un cabinet thérapeutique et des 
ateliers créatifs.

Véronique Delessert Pernet
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Avec ma sœur, Myrine et mes parents, Christine et Bernard, 
nous avons exploré la Bolivie durant le mois de juillet. Notre 
famille a dégusté les produits locaux, admiré des paysages 
uniques, fait des belles rencontres et même gravi un sommet 
de 6000 mètres d’altitude. 

La Paz, 3640 mètres d’altitude: c’est dans la plus haute capitale adminis-
trative du monde que notre périple a commencé. Depuis des télécabines, 
fabriquées en Suisse, qui traversent la ville comme un métro, nous avons 
découvert ses quartiers, loin du trafic et de la pollution. 

De la capitale, nous avons rayonné en bus et en avion aux quatre coins du 
pays. Notre première escapade nous a emmené à Copacabana au bord du 
lac Titicaca, dont la superficie est 14 fois supérieure à celle du Léman. Nous 
y avons rencontré nos premiers lamas et avons randonné sur l’Isla del Sol, 
berceau de la culture quechua et aymara. 

Notre road trip de cinq jours dans le Sud-Lipez était une aventure incroyable. 
Nous avons traversé en jeep des immenses étendues désertiques et 
observé la faune: vigognes, viscaches, autruches et flamants roses. Nous 
avons clôturé le tour sur le salar (désert de sel) d’Uyuni en profitant d’un 
apéro au coucher de soleil, un moment magique. Notre guide et conducteur, 
Eloy, nous a partagé avec passion l’histoire et la beauté de son pays. 

Notre aventure s’est poursuivie dans le petit village de Sajama. Après une 
baignade dans des eaux thermales, nous avons fait un trek de trois jours en totale autonomie sur le territoire 
des lamas et alpagas. Nous avons dormi sous tente, entourés des plus hauts sommets de Bolivie: le Sajama, le 
Parinacota et le Pomerape, trois volcans. Ces jours ont été rudes: la température descendait à -10 degrés la nuit, 
des grosses bourrasques de vent nous déséquilibraient, l’altitude rendait notre respiration compliquée, nos sacs 
chargés avec l’équipement, l’eau et la nourriture nous fatiguaient. Malgré cela, le décor était magnifique et nous 
nous sommes dépassés. Après un peu de repos et beaucoup d’hésitation, ma sœur, mon papa et moi avons gravi 
l’Acotango à 6052 mètres. L’ascension était glaciale, mais atteindre le sommet restera une expérience inoubliable.

Après trois semaines à parcourir l’Altiplano, une vaste région dans les Andes, nous avons découvert la pampa et 
la selva (la jungle), grâce à notre guide Aurelio. Nous avons pu observer d’innombrables espèces d’oiseaux, des 
caïmans, des capybaras, des singes, des porcs-épics, ainsi que des dauphins roses. L’accès à nos bungalows 

(sans électricité, ni eau chaude) se faisait en barque le 
long de la rivière. L’équipe nous a régalés de jus de fruits 
frais, notamment papaye, ananas et fruit de la passion. 
Les repas cuisinés sur place étaient copieux et géné-
ralement constitués de différents types de pommes de 
terre ou de quinoa, accompagnés de légumes et de 
viande ou de poissons.

Notre voyage s’est terminé dans la ville de Santa Cruz 
avec l’achat de derniers souvenirs dans des stands 
d’artisanat. La Bolivie nous a surpris par la diversité de 
ses climats, modes de vie et paysages. Nous sommes 
rentrés des étoiles plein les yeux, la tête remplie de 
souvenirs et reconnaissants de tout ce qu’on a pu vivre.

Hasta luego y gracias Bolivia!

Anouck Joss

Un mois à la découverte de la Bolivie

Une famille de capybaras 
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La Paz (3640 m) vue d’une télécabine Coucher de soleil au salar

La famille Joss avec son guide dans le désert
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Originaire de Lausanne, il est diplômé de l’école canto-
nale d’art de Lausanne (Bachelor en communication 
visuelle, spécialisation design graphique). En 2012 il est 
sélectionné pour exposer à la biennale internationale 
d’art graphique de Szeklerland (Roumanie). Il participe 
l’année suivante à la résidence d’artistes Hors Pistes à 
Ougadougou qui donne lieu à plusieurs expositions à 
Paris, Bruxelles, Milan et Lausanne. Son travail a nota-
ment été présenté au Prisma Art Prize (Rome), à la 
Creative Competition et au Visual Art Open (Londres), 
à Artistik Rezo (Paris), au CICA Museum (Séoul), à Art 
Now Projects (Genève) ou encore au Manoir (Martigny).

Keight a trouvé dans les forêts et les silences de la 
campagne vaudoise un écrin propice à une transfor-
mation personnelle et artistique marquante. C’est dans 
un moment de deuil – la perte de son frère – qu’il s’est 
tourné vers la méditation. Ce voyage intérieur, à la fois 
douloureux et lumineux, a donné naissance à une série 
d’œuvres introspectives, dans lesquelles il transpose 
les visions, les révélations et les ressentis survenus au 
cours de ses états méditatifs.

Méditer pour créer, créer pour honorer

«  Chaque méditation est une rencontre avec lui. Un 
dialogue silencieux entre deux mondes, où je transforme 
la peine en lumière, le souvenir en art. » - confie Keight.

Ses créations – visuelles, sonores ou textuelles – 
prennent racine dans une quête de sens, une volonté 
de tisser un lien entre le monde tangible et celui, plus 
subtil, de la mémoire et de la présence. Loin de s’en-
fermer dans la tristesse, son œuvre s’inscrit dans une 
dynamique de résilience, un hommage vibrant, vivant, 
presque sacré.

Ce parcours artistique singulier a été salué en 2023 par 
l’attribution du prix Alfred Latour, une distinction presti-
gieuse qui récompense les artistes conjuguant innova-
tion formelle et profondeur spirituelle. Cette reconnais-
sance a renforcé sa visibilité dans le paysage artistique 
suisse et européen. 

En juillet 2025, Keight a été invité à exposer à Arles, 
dans le cadre d’un programme dédié aux nouveaux 
langages visuels inspirés par les pratiques méditatives 
et contemplatives. Son installation immersive, mêlant 
images, sons et poésie, a été largement remarquée 
pour sa puissance émotionnelle et son authenticité.

Aujourd’hui, dans son atelier entouré de nature, Keight 
continue de puiser dans le silence intérieur pour nourrir 
une œuvre authentique, marquée par l’amour fraternel 
et l’envie de transmettre.

Un voisin Stéphane Sauvageat

Depuis 2020, Villars-Tiercelin compte parmi ses habitants un artiste discret mais profondément inspiré: 
Karim Bassegoda, plus connu sous le pseudonyme de Keight.
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Miguel Oliveira trace sa 
route sur les pistes et 
fonce vers ses Rêves

A seulement 11 ans, Miguel Oliveira de Montau-
bion-Chardonney est déjà un passionné chevronné 
de motocross. Ce jeune pilote a commencé à manier 
le guidon à l’âge de 7 ans, et depuis, il n’a cessé de 
progresser.

Tout a commencé au Centre Pédagogique Romand de Pilo-
tage (CPRP) de Moudon, un lieu reconnu pour initier les 
jeunes aux techniques du deux-roues avec pédagogie et sécu-
rité. Très vite, ses moniteurs ont repéré chez lui une volonté 
farouche d’apprendre, de progresser et de se dépasser.

Après avoir fait ses armes en 50cc puis en 65cc, Miguel a 
gravi les échelons à la force de ses entraînements réguliers 
et de sa soif de s’améliorer.

Aujourd’hui, 4 ans plus tard, ce jeune pilote n’est plus un simple amateur : il a commencé la compétition, affrontant 
d’autres passionnés sur les pistes avec courage et détermination. Pour perfectionner sa technique, il se rend régu-
lièrement à Genève avec ses parents en voiture suivi d’une remorque pour sa moto, où il s’entraîne avec sérieux, 
entouré de professionnels du motocross. Ce rythme exigeant, il le tient avec fierté et discipline, épaulé par sa famille 
qui croit en lui.

Mais comme souvent dans les sports mécaniques, le chemin vers les sommets est coûteux. Matériel, déplace-
ments, entraînements : tout cela représente un investissement important. Soutenir ce jeune talent serait plus qu’un 
geste généreux : ce serait une façon de croire en la jeunesse, en la passion, en l’avenir

Son rêve ? Devenir un jour pilote professionnel, vivre de sa passion, et inspirer d’autres enfants à oser, eux aussi, 
suivre leur voie. Avec un peu d’aide, ce rêve pourrait bien prendre une belle trajectoire

Pour devenir sponsor: carlarodrigues@bluewin.ch

Stéphane Sauvageat
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Un homme à la fois heureux, bien dans ses 
baskets, excellent professionnel proche de la 
terre.

Attiré depuis petit par la nature, il effectue un apprentis-
sage de paysagiste. Mais il a un rêve: devenir agricul-
teur, il est paysan dans l’âme, même si ses parents n’ont 
pas d’exploitation à transmettre.

Après une année d’apprentissage chez un agriculteur 
de Cossonay et une formation à Marcelin, suivi d’une 
année à Granges-Verney et voilà notre jeune homme 
prêt à se lancer.

D’abord, son oncle Etienne Jaton, plus connu sous le 
nom de Titi, qui lui remet son exploitation et lui loue des 
champs, tout comme feu Charly Jaton, Ernest Jossi et 
Michel Schori.

Un nouvel agriculteur:  
Vincent Jaton

Ensuite, il crée son cheptel: 12 vaches de races diffé-
rentes qui remplissent l’écurie d’Ernest Jossi et vivent 
en stabulation libre. Elles sortent et rentrent comme bon 
leur semble. Vincent a choisi d’en faire des vaches allai-
tantes. Et là, la nature est respectée, le taureau venu 
d’une autre exploitation s’accouple avec les vaches. 9 
mois plus tard, elles ont vêlé, la plupart du temps sans 
aucune aide. Un veau est né qui sera élevé pour être 
vendu entre 8 et 9 mois.

Toutes ses vaches sont écornées, sauf une. C’est juste-
ment celle-là qui a choisi d’attaquer notre agriculteur 
avec beaucoup d’agressivité et aurait pu le blesser 
gravement. Il a eu la peur de sa vie et s’est séparé du 
bovidé vite fait bien fait!

Vincent et Xavier Robert de Montaubion-Chardonney 
ont conclu une association partielle. Chacun gère son 
domaine agricole mais ils possèdent en commun des 
machines agricoles et les utilisent individuellement et 
même si et selon les besoins l’un est prêt à aider l’autre.

Après la récolte des foins et des regains destinés à 
ses vaches, vient l’automne et la saison des semences 
de blé, d’orge et de colza. Ces cultures sont récoltées 
l’été d’après et vendues. Les céréales fourragères sont 
transformées en aliment ou partiront dans des entre-
prises qui les transformeront et les commercialiseront. 
Si notre agriculteur ne pratique pas la culture bio, il fait 
néanmoins très attention à ne pas utiliser plus d’engrais 
que nécessaire.

Vincent reste positif sur son avenir et celui de l’agricul-
ture suisse, malgré les changements climatiques et les 
prix à la production subissant une pression importante. 
Il reste serein exerçant une profession qui le satisfait et 
qu’il aime.

Les poules

Vincent Jaton et Xavier Robert gèrent ensemble un parc 
de 4800 poules au Trébolets à Villars-Mendraz.

Chaque année en janvier, de nouvelles poussines âgées 
de 18 semaines arrivent au poulailler car la période de 
ponte va bientôt commencer. Au fil des jours les œufs 
grossissent pour atteindre le poids standard. La race 
des poules en détermine la grosseur.

Précédemment, à la naissance des poussins, les mâles 
étaient tués afin de ne conserver que les femelles. 
Aujourd’hui, la situation a changé et le sexe des poussins 
est déterminé in-ovo (dans l’oeuf),11 ou 12 jours après 
l’incubation. Ainsi, les oeufs contenant des poussins 
mâles sont détruits avant que l’embryon ne commence 
à sentir la douleur. Cette technologie d’imagerie intelli-
gente (IRM) combine l’imagerie par résonance magné-
tique accélérée et l’intelligence artificielle (IA).
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Les conditions d’hygiène, une nourriture de qualité sont 
les bases pour obtenir des œufs de qualité.

Xavier et Vincent sont très à cheval sur le bien-être des 
poules.

Aux Trébolets, elles ont le choix entre rester à l’intérieur 
du poulailler, de s’installer au jardin d’hiver (abri couvert) 
ou sortir et se mettre à la recherche de vers de terre et 
autres graviers.

Les mangeoires sont reliées à un silo centralisé qui les 
remplit automatiquement. Même principe pour l’eau 
fraîche. De très nombreux perchoirs à des hauteurs 
différentes permettent aux volailles de s’installer à leur 
guise. La litière est aussi importante pour le confort mais 
aussi pour l’hygiène du poulailler. Un tapis roulant permet 
de sortir la litière souillée. Une hygiène pointilleuse, un 
entretien rigoureux du poulailler permettent d’éviter des 
maladies et de maintenir les volatiles en bonne santé.

En décembre, c’est la fin de la série de ponte, les poules 
seront revendues à des particuliers. Le solde étant 
destiné à l’abattage.

3 fois par jour, environ 3’800 d’œufs sont ramassés. Ils 
ne sont pas trop de 2 pour effectuer cette tâche et les 
conditionner à la vente.

L’entreprise La Prairie achète quotidiennement des 
milliers d’œufs pour la vente.

Restaurants, boulangeries, commerçants et clients 
privés se fournissent également chez eux.

Vous pouvez en acheter tous les jours, 24 heures sur 24 
et en libre service. Vendus à un prix vraiment très bas 
pour des œufs extra frais!

Simone Balmer

Ci-dessus: 
Les poules en plein air et une ponte bien visée, bravo cocotte! 
 
Page de gauche: 
Vincent Jaton bien dans ses bottes!
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C’est notre plaisir de vous faire un petit coucou, et de 
rappeler à tous que les patoisants sont encore en acti-
vité, qu’ils résistent et s’efforcent tant que possible de 
faire perdurer le patois dans nos campagnes.

Pour cela nous avons entre autres une petite chorale et 
nous chantons des chansons en patois vaudois, mais 
aussi parfois en français.

Nous retrouvons les rengaines que nous apprenions à 
l’école primaire, dans le Chante-Jeunesse. Certaines 
sont traduites en patois, d’autres pas, mais ces chan-
sons nous réjouissent le cœur et nous font passer de 
bons moments en bonne compagnie!

Parfois nous allons chanter pour nos amis qui sont en 
EMS ou alors pour fêter un anniversaire ou animer un 
groupe d’aînés.

Quelques nouvelles de 
l’Amicale des patoisants

Alors, nous avons besoin de vous qui aimez chanter, quelles que soient vos aptitudes au chant et au patois. Quel 
meilleur moyen de découvrir cette langue de nos ancêtres?

Venez donc nous rejoindre les lundis après-midi de 14h à 16h 
dans la salle « Avenir » à Forel-Lavaux.

Notre chorale s’appelle « Les Sansounets » qui veut dire en patois « les étourneaux ».

 
Renseignement auprès de: 

Marlène Rod | 078 630 06 55 ou par mail m.rodtrauffler@gmail.com

Le sansonnet virtuose de chant qui imite d’autres oiseaux ou des sons humains!

A ne pas manquer...

Dimanche 7 décembre 2025 - 16h30  
La chorale Les Sansounets chantera à la 
fenêtre de l’Avent de l’association l’Antenne 
 
Evénement ouvert à toutes et tous - Chapeau pour la chorale et l’association 
Rue du Collège 10, Sottens 
Parking au centre du village et à l’administration communale
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Mot crâiji

Horizontal

2. Position, notamment préférée des 
buveurs rendant le «tyu» plat

4. Il monte à sa vigne, où es tu?

6. Personne qui a soif

8. Tendre l’oreille, écouter

10. Petite cabane dans les coteaux

11. Grand bruit, détonation

Vertical

1. Descente

3. Habile procédé pour se tirer d’affaire

5. Lave tout sauf les péchés

7. Manifester son mécontentement

9. Région vaudoise

2
3

5

9

10

4

1

7
6

11

Solution

1. Dèrupa     2. Chetà     3. Einguièna     4. Vegnolan     5. Iguïe     6. Bramasâi     7. Ronnâ     8. Accutâ     9. Coûta     10. Capita     
11. Bordounâïe	

8
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En haut: Les divers ponts de Bressonaz
Ci-contre: Le grand pont de la Broye 
Ci-dessus: L’ancienne inscription

Les ponts de Bressonnaz

Dans le précédent numéro, je vous ai parlé des 7 ponts 
situés à Bressonnaz en développant le pont Morin (n° 
1). Dans ce numéro, je parle du grand pont de la Broye 
(n° 4).

Avant qu’un premier pont sur la Broye soit signalé à cet 
endroit en 1528 déjà, le passage se faisait à gué sur la 
Broye!

Ce pont fut reconstruit entre 1698-1701 par LL.EE de 
Berne « afin de canaliser le trafic d’Allemagne ».

A l’angle SE, se trouve un monument commémoratif. Il 
rassemble les anciennes inscriptions situées sur le pont 
à l’époque. Actuellement encore visible mais peu valo-
risé car recouvert de végétation. Une inscription latine 
commémore la date de construction de l’ouvrage:

Le mot « pont » est issu d’une racine indo-européenne: pent- qui signifiait « voie de passage, 
chemin ». En grec, la forme patos, signifiait « le chemin ». Puis, en latin, la forme pons, pontis 
avait le sens du français actuel. Construction qui permet de franchir un obstacle naturel ou 
artificiel (dépression, cours d’eau, voie de communication, vallée, ravin, canyon) en passant 
par-dessus. Le franchissement supporte le passage d’humains et de véhicules dans le cas d’un 
pont routier, ou d’eau dans le cas d’un aqueduc. On désigne également comme écoduc ou 
écopont, des passages construits pour permettre par exemple aux espèces animales de traverser 
des obstacles.
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La traduction est: « Une voie sûre et abrégée a été ouverte par le moyen du pont élevé au-dessus des eaux tumul-
tueuses et inconstantes de la Broye, par ordre et aux frais de l’auguste, très puissant et très bienfaisant Sénat de 
Berne, sous la questure du digne et pieux De Steiger, protecteur cette contrée ». Il s’agit d’un chronogramme, c’est-
à-dire d’une inscription dont certaines lettres, plus grandes que les autres, donnent une date si on les additionne: 
M 1x=1000/D1x=500/C1x=100/X1x=10/V14x=70/I18x=18 ... donc la date ici est 1698, soit celle correspondant au 
début des travaux. 

Le coût des travaux fut élevé. LL.EE de Berne instituèrent alors une taxe de passage valable aussi pour les ponts 
traversant le Carrouge (n° 6) et la Bressonnaz (n° 1). 

Ce beau pont en pierre de trois arches plein cintre, d’une longueur de 50 et large de 12 mètres a été modernisé en 
1898 pour permettre le passage de la ligne de tramway entre Lausanne et Moudon. A cette occasion le dos d’âne 
fut raboté et le tablier aplani. 

Cet ouvrage a été déclassé par la route de Berne actuelle datant 1964 (n° 3) et les rails du tram recouvertes de 
bitume.

Jean-Luc Tappy

Le chronogramme, avec les lettres plus grandes qui nous permettent de connaître la date du début des travaux
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L’itinéraire pédestre de 
Villars-Tiercelin

2. Réservoir de 
Villars-Tiercelin
Dans la commune de Jorat-Men-
thue, l’AIEHJ (Association 
Intercommunale des Eaux du 
Haut-Jorat) dispose de deux 
réservoirs: à Peney-le-Jorat et à 
Villars-Tiercelin, situés à la même 
altitude de 888 m et pouvant 
s’équilibrer. Ces réservoirs sont 
alimentés par le pompage de 
plusieurs sources et nappes 
phréatiques, dont certaines sur 
le territoire de la commune

1. Départ parcours H&N

3. Passerelle du H&N

Le sentier HANDICAP & 
NATURE est le premier parcours 
forestier spécialement aménagé 
pour les personnes handica-
pées. Il offre un accès facilité aux 
personnes en chaise roulante 
ou à mobilité réduite, tout en 
étant idéal pour les parents avec 
poussettes et les promeneurs. 
Le sentier est accessible en car 
postal (ligne Epalinges-Thierrens 
435, arrêt «Parcours H&N») ou 
en voiture grâce à un parking 
situé au point de départ.

Empruntez la passerelle en bois et suivez les flèches oranges. Ce 
parcours inclusif à Villars-Tiercelin vous invite à plonger en pleine 
nature, avec des surprises ludiques comme ce tracteur en bois. Une 
aventure accessible et pleine de charme pour tous, petits et grands!
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7. Suite du parcours

8. Une parenthèse nature en fin de parcours

5. Le pont des brigands

Poursuivez votre exploration à travers ce magnifique 
parcours forestier du bois du Jorat. Continuez à vous 
laisser guider par la quiétude des lieux et profitez 
des bancs disséminés tout au long du chemin pour 
une pause confortable et ressourçante, en parfaite 
harmonie avec l’environnement.

À la fin du parcours handicap, un charmant coin pique-nique se niche près d’une 
petite vigne, aussi discrète qu’inattendue. Cet espace, empreint de sérénité, invite à 
une pause paisible au coeur de la nature. On respire, on savoure l’instant, laissant 
encore la ville et sa vie trépidante en attente, le temps d’un moment suspendu.

Entrez dans le légendaire territoire des 
célèbres et sanguinaires Brigands du 
Jorat. Traversez avec prudence et lais-
sez-vous emporter par l’histoire fasci-
nante de cette région mystérieuse. 
Profitez également de l’infrastructure qui 
vous offre une table abritée et un espace 
pour griller des saucisses, idéal pour une 
pause conviviale en pleine nature.

Blotti au coeur de la forêt, un abri en bois vous offre 
une halte paisible et inattendue. Depuis cet écrin 
de nature, la vue se déploie soudainement sur les 
sommets majestueux des Alpes vaudoises et fribour-
geoises. Loin du tumulte, prenez le temps de respirer, 
d’admirer et de vous laisser imprégner par la sérénité 
du paysage.

4. Vue sur les Alpes
Arrêtez-vous au coeur de la forêt dans ce 
refuge accueillant! Fontaine extérieure, 
toilette handicapé accessible, tables et 
bancs, espace pour grillade. Pensez 
à emporter du charbon pour vos gril-
lades! Si ce lieu magique vous enchante, 
vous pourrez revenir et louer ce refuge 
à la commune de Jorat-Menthue: www.
jorat-menthue.ch

6. Refuge des Charbonnières

9. La maison de la forêt
Vous êtes de retour au bâtiment fores-
tier et de voirie de la commune de 
Jorat-Menthue. Une table vous attend 
pour la dernière pause bien méritée. 
Vue, imprenable sur le terrain de foot-
ball! Restez encore un peu, avec un 
peu de chance, vous pourrez assister 
à un match d’une des équipes du FC 
Villars-Tiercelin (FCVT).
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Dans nos villages plus d’école... mais encore les collèges affectés à d’autres fonctions et à part un 
village des noms de rues «collège» qui subsistent!

Remettez de l’ordre!

Jean-Luc Tappy

A

D E

B C

1 2 3

54

A B C D E
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Les Amis de la Forêt est une association à 
but non lucratif, fondée à Oron-la-Ville en 
1908. Son but est de faire connaître au plus 
large public les différents aspects de la forêt 
(économie, protection, accueil, biodiversité). 

Regroupant au départ les intervenants de la forêt: 
gardes-forestiers, propriétaires forestiers (communes 
et privés), l’Association des Amis de la Forêt s’ouvre 
désormais à tous les amateurs de nature et de décou-
verte en forêt.

Activités

L’Association des Amis de la Forêt a pour activité prin-
cipale de réunir ses membres tous les 1er dimanches 
de septembre pour visiter une forêt de la région. Cette 
visite est animée par des spécialistes de la forêt et elle 
est généralement basée sur une thématique spécifique: 
forêt jardinée, forêt intégrale, sentiers mycologiques, … 

Ainsi, petits et grands sont bienvenus. La visite en forêt 
correspond à une heure de marche effective sur des 
chemins piétonniers. 

La visite est suivie d’un repas en commun, où échanges 
et convivialité sont de rigueur.

C’est ainsi que le dimanche 7 septembre 2025, sous la 
conduite du garde-forestier de la Veveyse, 63 membres 
de notre association se sont retrouvés au Mont-Pèlerin 
pour une visite sur le thème « Plein Ciel, histoire d’une 
cohabitation entre forêt et antenne ».

D’autres sujets tout aussi passionnants ont été abordés 
pendant cette journée par notre guide: les arbres habi-
tats, la géologie particulière du lieu (poudingue) et la 
stratégie de rajeunissement des forêts. 

Tous les trois ans, la prochaine fois en 2026, a lieu 
une «  grande  » sortie, dans un lieu plus éloigné en 
Suisse-Romande. Dans ce cas, le déplacement des 

La Forêt, ça te branche ?

participants se fait en autocar. Sinon, chacun vient aux 
sorties avec ses propres moyens, le covoiturage étant 
fortement conseillé. 

Une modeste contribution (env. CHF 50 par personne) 
est demandée aux participants pour couvrir les frais de 
la sortie (logistique, repas et le cas échéant autocar).

La cotisation pour être membre des Amis de la Forêt est 
de CHF 20 par année et par personne (gratuit pour les 
enfants jusqu’à 12 ans). 

Que vous soyez férus d’écologie, un embrasseur 
d’arbre ou simplement un curieux de la nature, devenez 
membre!

Pour toute information supplémentaire ou pour vous 
inscrire: www.amisdelaforet.ch ou envoyez un message 
à info@amisdelaforet.ch.

F. Cabanes, Secrétaire
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La locale Carine Randin, pilote de Montaubion-Char-
donney et la Fribourgeoise Mélanie Grognuz, navigatrice 
à Mannens ont remporté la 34ème édition du mythique 
Rallye Aïcha des Gazelles, compétition 100 % féminine 
et totalement hors-piste, disputée du 11 au 25 avril 2025 
au Maroc.

Après des vérifications et enregistrements à Nice, nos 
deux sportives ont embarqué pour le Maroc depuis 
Monaco. Durant 9 jours et 6 étapes, les équipages 
devaient rejoindre un maximum de balises en parcourant 
le moins de kilomètres possible – une course d’orienta-
tion à l’ancienne, sans GPS ni téléphone, uniquement 
avec boussole et cartes. Parmi les 172 équipages repré-
sentant 11 nationalités, Carine et Mélanie se sont illus-
trées dans la catégorie 4 x 4, sur leur jeep Wrangler, 
en terminant premières au classement général après un 
parcours de pratiquement 1300 km.

Pour leur 3ème participation en duo, leur ténacité a payé. 
« On la voulait tellement cette victoire. 
C’est magique ! », confie Mélanie. Aux avant-
postes à chaque étape, elles pensaient avoir fini 
deuxièmes – jusqu’à l’annonce surprise de leurs adver-
saires qui les ont accueillies en leur annonçant qu’elles 
étaient premières au classement final. Résultat: une 
vive explosion d’émotion.

Leur atout principal ? Une amitié profonde et une orga-
nisation millimétrée. Carine explique: « Notre force, 
c’est notre amitié de longue date. On a 
même plus besoin de se parler (gain de 
temps et d’énergie énorme) ». Elles soulignent 
également la solidarité entre Gazelles et leur mental 
d’acier face à la rudesse du désert.

Même le voyage a été éprouvant: leur avion a dû 
rebrousser chemin à cause de la météo, provoquant 
de longues heures d’attente. Un début de rallye sous 
tension qui s’est avéré un signe de chance, selon leurs 
proches.

Le rallye, placé sous le patronage du roi Mohammed 
VI, a rassemblé 344 femmes âgées de 22 à 71 ans. 
Les performances des Gazelles allient prestige sportif, 
engagement écologique (épreuve certifiée ISO14001) 
et aide humanitaire via la Cœur des Gazelles – plus de 
8000 consultations médicales ont été organisées.

Pas question de s’arrêter là. Malgré l’épuisement, la soif 
d’aventure dans les dunes se fait déjà sentir. Rendez-
vous est pris pour la 35ème édition, du 27 mars au 11 avril 
2026, où l’équipage valdo-fribourgeois pourrait remettre 
son titre en jeu.

Carine Randin et Mélanie Grognuz ont brillamment porté 
les couleurs romandes en alliant audace, stratégie, 
amitié et résilience. Une victoire précieuse qui inspire 
par son engagement et son énergie. Félicitations à ces 
deux aventurières et vivement 2026.

Stéphane Sauvageat

Un duo romand triomphe 
dans le désert marocain

En haut: 
Les deux gagnantes à l’arrivée 
 
A gauche: 
Le 4x4 dans le désert marocain
 
La pilote, Carine Randin.

Photos: 
© Rallye Aïcha des Gazelles 2025
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Le four à pain de la famille Joss a fêté ses 200 
ans le 30 août dernier. 

Depuis la rénovation de la bâtisse en 2017, Florine, 
consciente de la chance d’avoir ce vieux four dans sa 
maison, le fait vivre en laissant les ingrédients s’unir et 
s’allier entre eux pour créer le pain du jour. 

Aux Douces Flammes est né en 2019. Toutes les 2 
semaines, le jeudi, le four crépite pour confectionner du 
pain au levain, en fermentation lente avec eau de source 
et farine de moulin astrié. Le bois utilisé provient de leur 
forêt. 

La pâte est préparée le soir et lève toute la nuit. A l’aube, 
elle est aérée et se repose encore quelques heures avant 
d’être façonnée. En même temps, l’artisane allume le 
four pour chauffer petit à petit les pierres jusqu’à devenir 
blanches. Dès 12h, il est prêt à accueillir les pains, mais 
avant place au nettoyage de la sole. Doigté et dextérité 
sont nécessaires pour répartir les 50 pains dans le four. 
La porte se referme et une douce odeur de pain nous 
chatouille les narines, il se cristallise par le feu. Il n’y a 
plus qu’à ouvrir pour découvrir la fournée. 

Un self est ouvert ces mêmes jeudis pour tous les 
gourmets curieux de déguster des pains clairs, foncés, 
complets et d’autres petites surprises. N’hésitez pas à 
venir ou à contacter Florine - M. 077 453 01 19.

L’exposition, « Les fours à pain de notre région », visible 
dès le 02 octobre, au musée suisse du Blé et du Pain 
d’Echallens sera consacrée aux fours à pain tradition-
nels. Cette expo mettra en valeur ce patrimoine ances-
tral et le four de Chardonney sera représenté.

Florine Joss

200 ans du four à pain des Joss à Chardonney

En haut: Le foyer du four à pain lors de sa préparation  

Ci-dessus: Les diverses variétés de pain réalisés par Florine Joss, 
Aux Douces Flammes
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Le week-end du Jeûne, la place du village de 
Peney-le-Jorat s’est transformée en rue en fête!

Cantine installée sur le chemin, tonnelle dressée devant 
la fromagerie, garages métamorphosés en caveaux: 
tout le centre du village vibrait aux couleurs de cet anni-
versaire. 

La société de laiterie du Haut-Jorat et ses fromagers ont 
ouvert les portes de l’antre du Gruyère. 

Accueillis par le personnel et les agriculteurs, petits et 
grands ont pu visiter la fromagerie ainsi que la cave d’af-
finage. 

Organisée comme une grande fête de village, la 
rencontre a permis à chacun de se retrouver sous un 
soleil radieux. Tout était réuni pour partager, échanger, 
s’amuser et, bien sûr, se régaler. Les organisateurs 
avaient préparé un programme haut en couleur et en 

20 ans de la Fromagerie 
du Haut-Jorat

En-haut: Les sonneurs de cloche du Pays d’Enhaut avec Messieurs 
Damien Monod et René Pernet 
 
Ci-dessus: La place de fête avec la tonelle et le ciel bleu!
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musique. Les Jeunesses de Thierrens-Correvon, Peney-
le-Jorat et Mézières se sont unies et ont œuvré durant 
ces deux journées et nuitées pour accueillir le public. 
C’était une belle rencontre intergénérationnelle pour les 
villageois et villageoises de notre commune.

Le groupe « Les Sales Gosses » ainsi qu’un ensemble 
de musique irlandaise ont fait danser et chanter la foule 
le vendredi, alors que le samedi « Henri », le régional de 
l’étape a animé la soirée.

Le vendredi, plusieurs personnalités ont honoré la 
manifestation de leur présence. Parmi lesquelles notre 
conseillère d’Etat, Valérie Dittli et Pierre-Yvan Guyot, 
directeur de l’Interprofession du Gruyère. Tous ont salué 
la qualité remarquable de ce fromage d’exception qu’est 
le Gruyère AOP. Cette réussite est le fruit d’une colla-
boration étroite entre agriculteurs, fromagers, acheteurs 
et instances de la filière. Grâce au travail rigoureux de 
chacun, la Fromagerie du Haut-Jorat produit chaque 
année environ cinq cents tonnes de Gruyère. Les 
distinctions et médailles obtenues ces dernières années 
en sont la preuve éclatante; chaque acteur peut être fier 
d’être l’artisan de ce succès. 

Un peu d’histoire

Aujourd’hui, le Gruyère AOP de Peney-le-Jorat, c’est 
environs 6 millions de kilos de lait transformés chaque 
année, 7 jours sur 7, 365 jours par année.

La société de laiterie de Peney-le-Jorat fut fondée en 
1877. Après diverses fusions et agrandissements, les 
producteurs de Chapelle-Martherenges, Thierrens, 
Correvon, Mézières, Peney-le-Jorat et Villars-Men-
draz créent en 2005 la «  Société de fromagerie du 
Haut-Jorat  ». Cette même année, la fromagerie a été 
agrandie et entièrement transformée. Durant l’été 2006, 
la nouvelle cave d’affinage a vu le jour. Aujourd’hui, 
quelques 8’000 meules de Gruyère y reposent sur des 
tablars en bois, bichonnés durant trois mois avant de 
rejoindre les caves de Fromco à Moudon. 

Jour après jour, grâce à un savoir-faire ancestral, les 
fromagers transforment le lait en fromage, tandis que 
les agriculteurs prennent soin de leurs vaches avec la 
même passion. 

A chaque étape, c’est un héritage transmis de généra-
tion en génération qui s’exprime. 

Bravo et merci à toutes celles et ceux qui font vivre cette 
belle tradition!

Un des nombreux participants En haut: M. Daniel Ruch, M. Jean-François Thuillard, Valérie Dittli, 
M. Michaël Buffat et M. Aloïs Gavillet 
 
Au milieu: Concert des « Sales Gosses », un groupe de rock retraversant 
les tubes des années 80-90 
 
Ci-dessus: Ambiance ultra festive durant le concert!
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Ces 2 jours ont été marqués par une incroyable richesse 
de moments forts: qu’ils soient musicaux, canins, gusta-
tifs, amicaux ou sportifs, tous ont contribué à une 
symphonie d’émotions et de solidarité.

Chaque pas, chaque don, chaque geste, chaque mot 
d’encouragement a compté.

Toute personne impliquée a prouvé qu’ensemble, la soli-
darité, portée par l’énergie de chacun peut réellement 
changer les choses.

Ils étaient 573 participants, marcheurs et coureurs 
confondus, et ont parcouru plus de 6’484 kilomètres en 
24 heures. Une performance exceptionnelle!

Grâce à cette mobilisation extraordinaire, nous avons 
pu, avec émotion, reverser 14’000.- à l’association Diffé-
rences Solidaires, qui aide les personnes en situation de 
handicap à organiser des activités sportives estivales et 
hivernales de plein air.

Course RUN2AID 24H Running les 24-25 mai 2025 au 
refuge à Villars-Mendraz

Alors à TOUS, du fond du cœur, un immense MERCI 
pour votre engagement, votre énergie et votre généro-
sité.

Si vous avez hésité ou pas pu venir cette année, nous 
espérons vous retrouver encore plus nombreux pour la 
4ème édition, qui se déroulera les 30 et 31 mai 2026 au 
refuge de Villars-Mendraz.

Si vous désirez faire partie de l’aventure en tant que 
sponsor, bénévole durant ce week-end ou pour toutes 
autres questions, n’hésitez pas à nous contacter: 
run2aid24h@gmail.com, visiter notre site internet:  
www.run2aid.ch ou nous suivre sur Instagram.

Pascale Tanniger

De l’équipe de la RUN2AID

Cette 3ème édition fut un week-end inoubliable. Le concept étant toujours de payer 1.- le kilo-
mètre parcouru sur une boucle de 2,5 ou 5 km, dans le but de récolter des fonds en faveur d’une 
association.

L’équipe de la RUN2AID en noir et 
l’équipe de Différences Solidaires en bleu 
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Cela fait maintenant 2 ans que notre club a 
pu prendre possession de l’ancien stand de 
tir de Villars-Mendraz, grâce au soutien de la 
commune et des sociétés locales.

Ce magnifique terrain nous a permis d’organiser 
plusieurs manifestations internes au club, mais égale-
ment ouvertes au public de la région

En été 2024, nous avons également pu accueillir des 
jeunes pour une initiation, à l’occasion du Passeport 
Vacances

Nous organisons des séances d’initiation, n’hé-
sitez pas à vous inscrire et venez visiter notre site:  
www.lesloupsdujorat.ch

Catherine Di Pietro

pour les Loups du Jorat

Les Loups du Jorat

Club de tir à l’arc

Le tir à l’arc, un sport qui plaît aux jeunes inscrits du Passeport Vacances.

Le tir à l’arc exige une attention totale et développe la capacité à se 
concentrer sur l’instant présent. 
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Début novembre, l’association l’Antenne aura le plaisir d’accueillir le festival Let’s Doc dans son 
café. Un événement national pour découvrir la richesse et la diversité du cinéma documentaire 
suisse.

Créée pour promouvoir la richesse et la diversité du cinéma documentaire en Suisse, l’association 
Ciné-Doc est à l’origine de Let’s Doc. Pour la troisième année, elle organise ce grand rendez-vous au 
mois de novembre, en partenariat avec des salles de cinéma, des associations, des bibliothèques et des 
lieux culturels à travers le pays. Son objectif : faire circuler des films souvent peu visibles, les faire résonner 
avec les réalités locales et encourager le débat citoyen autour d’enjeux sociaux, culturels et humains. 

Trois projections, trois univers, trois rendez-vous à ne pas manquer !

1er novembre - 20h	 Riverboom de Claude Baechtold

L’odyssée déjantée de trois jeunes reporters de guerre dans le chaos afghan, peu après les attentats du 11 
septembre 2001: Serge Michel, un journaliste genevois bourreau de travail, Paolo Woods, un photographe de 
guerre florentin aussi jovial qu’inconscient, et Claude Baechtold, un typographe suisse d’une prudence maladive. 
Embarqué dans cette aventure malgré lui, Claude achète une caméra vidéo au bazar de Kaboul pour filmer cette 
folle épopée qui va changer sa vie… avant de perdre les cassettes pendant vingt ans.

Afin d’ouvrir un espace d’échange et de rencontre, l’association Nela (www.association-nela.ch) ainsi que des 
jeunes migrants vous proposeront thé et divers mets afghans après la projection.

2 novembre - 14h	 Le Goût des Choses d’Alain Wirth  

Un documentaire qui interroge notre rapport à l’alimentation, à la nature et à la simplicité et qui présente un projet 
de permaculture initié dans les hauts de Vevey. Un témoignage de force, de volonté et de résilience.

La projection sera accompagnée d’un apéro sain et savoureux de la région, en écho aux thématiques du film.

 
4 novembre - 20h	 Les Papas de David Maye 

Un regard sensible et intime sur la paternité, avec Christophe, Gaëtan, Luca et Julien. Quatre hommes, quatre 
trajectoires, une expérience partagée: celle de devenir papa. Pas le père rêvé́, pas le père fantasmé — mais celui 
qui doute, qui apprend, et surtout qui s’engage, corps et âme, dans le quotidien bouleversant de la parentalité́.

Let’s Doc s’invite à l’Antenne
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Un partenariat porteur de sens

En s’associant à Let’s Doc, l’Antenne de Sottens confirme sa volonté de rester un lieu de vie et d’échanges, 
où l’art et la culture ont entièrement leur place et viennent complétés l’offre des activités locales. Ces soirées 
ne sont pas seulement des projections: elles sont pensées comme des rendez-vous conviviaux, où l’on vient 
à la fois voir un film, partager un apéro, et créer du lien.

L’association l’Antenne remercie la commune de Jorat-Menthue pour son soutien et ses encouragements 
pour ce nouveau partenariat.

Sarah Poncet et Tatjana Minisini

1er novembre  
Ouverture de la salle	 19h30 
Projection		  20h

2 novembre  
Ouverture de la salle	 13h30 
Projection		  14h

4 novembre  
Ouverture de la salle	 19h30 
Projection		  20h

Informations complémentaires 
www.letsdoc.ch et www.l-antenne.ch 
 
Prix 
5.00 pour les enfants | 8.00 dès 16 ans 
 
Ouvert à tous, sur inscription 
info@l-antenne.ch 

Lieu 
Association l’Antenne 
Rue du Collège 10, Sottens

Parking 
Parking - Rte de Moudon, face à l’épicerie Poivre 
& Self et à l’administration communale, Rte de 
Peyres-Possens 27
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Le 5 novembre prochain, Pawarisa Jaton réalisera son rêve: ouvrir un foodtruck et proposer des 
spécialités thaïlandaises à Villars-Mendraz.

Le Siam Smile sera installé au carrefour entre la Petite Route et la route d’Hermenches, et ouvrira ses portes tous 
les mercredis de 11h30 à 14h00 et de 17h00 à 20h30. À l’avenir, elle envisage bien sûr d’élargir les horaires et les 
jours d’ouverture.

Les habitants pourront découvrir les plats traditionnels de la Thaïlande mais aussi de nouvelles spécialités prépa-
rées avec de la viande suisse et des produits locaux. Sur demande, Pawarisa se déplacera également avec son 
foodtruck pour des manifestations, des marchés, ou encore des repas de famille et anniversaires. 

Originaire de Thaïlande, Pawarisa est arrivée en Suisse en 2017. Très vite intégrée, elle a travaillé dans plusieurs 
restaurants asiatiques à Lausanne, où elle a perfectionné l’art de la cuisine, mais aussi l’organisation et la gestion 
d’un établissement culinaire… sans oublier le français!

Mariée à Lionel Jaton depuis 2018, elle habite actuellement Hermenches. Maman comblée de William (3 ans et 
demi) et de Loïc (7 mois), elle se réjouit de partager son savoir-faire culinaire avec les habitants de la région.

Simone Balmer

 
 

Pour tous renseignements 
Pawarisa Jaton - 077 532 64 67 

 Siam Smile Thai Food

Un Foodtruck à Villars-Mendraz

A ne pas manquer...

Brunch de Noël 4 décembre 2025 
de 9h à 11h30 
 
...et en 2026, 
les vendredis de 11h45 à 14h30 

6 février, 24 avril, 5 juin, 11 septembre, 27 novembre 
A la salle du Conseil, Rte de Peyres-Possens 27 à Sottens 
Inscription: 079 790 60 33 | info@l-antenne.ch
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Un des plaisirs de la vie, c’est quand même bien les 
repas, les gueuletons, les bouffes et autres synonymes 
qui nous réunissent autour d’une table. On ajoute des 
amis, la famille, un verre à la main et quelques poulardes 
bien poivrées comme disait ce cher Godefroy de Mont-
mirail attablé avec le célèbre Jacqouille la Fripouille! 
Point de visiteur d’un autre temps à nos spectacles mais 
du « Miam! »: ainsi se nomment les trois représentations 
de la chorale l’Harmonie des Forêts de Villars-Tiercelin 
qui vous seront présentées à la grande salle du village. 
Nous aimons changer nos habitudes et, quelquefois, 
apporter un peu de nouveauté. Ainsi nous ouvrirons les 
festivités dimanche 2 novembre, nous les continue-
rons jeudi 6 et les terminerons samedi 8. La célèbre 
soirée saucisse se tiendra le samedi, alors que les deux 
autres jours nous aurons de la petite restauration qui 
séduira, j’en suis certain, vos papilles. Deux chorales, 
l’une composée de femmes de la Riviera et l’autre de 
Messieurs venant du pied du Jura, entre terre et mer, 
enfin on s’est compris ;-) honoreront nos deuxièmes 
parties, tout comme un orchestre qui vous fera voyager 
à travers l’Europe.

Cette année, nous sommes aussi sortis de notre salle 
de répétition et avons rencontré d’autres gourmands: 
une lionne pleine de fougue, un vieux tigre et quelques 
petits singes qui auraient bien rejoint notre chorale pour 
chanter quelques chansons. La sortie annuelle s’est en 
effet déroulée au Zoo de Servion où nous avons pu voir 
les coulisses de cette grande animalerie. Nous y avons 
également rencontré deux moufettes avant leur trans-
fert dans un autre zoo; aussi mignonnes qu’elles soient 
nous n’avons pas poussé la chansonnette à leur côté…!

Pour la première fois, nous avons également organisé un 
repas de soutien, « de la fondue au mois de mai » nous 
a-t-on dit? Et oui Jean Rosset était de la partie même si 
le fond de l’air était encore frais pour ce cinquième mois 
de l’année. Exactement comme un bon mélange moitié-
moitié pour servir la fondue à nos fidèles spectateurs, 
nos familles et bien évidemment admiratrices / admira-
teurs venus en nombre! Une superbe journée qui nous 
apportera, nous l’espérons, d’autres visages, de notre 
village ou d’ailleurs, lors de l’édition 2026.

Si vous entendez chanter un lundi soir dans le village, 
n’hésitez pas à vous arrêter. Si c’est le premier lundi du 
mois, vous aurez même droit à un petit verre!

Gilles Rosselet

Qu’est-ce qu’on croque?

Les nombreux gourmands lors du repas de soutien au mois de mai!
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La jeunesse se réunit pour installer durant ces 
trois jours une ambiance festive et conviviale 
au sein des deux villages.

Le vendredi et le samedi sont consacrés à deux activités: 
d’une part le bizutage des nouvelles recrues, souvent 
très amusant pour ceux qui regardent mais d’autant plus 
pour les concernés. Et de l’autre, la collecte des œufs 
chez les habitants. Cette récolte permettra de concocter 
une délicieuse omelette le dimanche soir pour régaler et 
remercier les villageois.

Dans l’après-midi de ce dernier jour, quelques anima-
tions pour petits et grands sont organisées. Pour un 
moment de partage et de rencontres qui mélangent 
toutes les générations, rien de tel qu’un petit rallye et la 
traditionnelle chasse aux œufs!

Pour ne pas faire de jaloux, la journée du dimanche 
se déroule à Dommartin lors des années paires, et à 
Villars-Tiercelin les années impaires.

La Jeunesse de VTD vous invite donc à vous joindre 
à elle le dimanche 5 avril 2026 à la grande salle de 
Dommartin que ce soit pour papoter, grignoter ou faire 
santé!

Pssst! Savez-vous ce qu’il se passe entre Dommartin et 
Villars-Tiercelin lors du week-end de Pâques?

En haut: Les jeunes de la Jeunesse de VTD 

Ci-dessus: Des animations intergénérationnelles toujours très appréciées des visiteurs
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Créé en mars 1965, notre groupe célèbre cette année 60 ans d’amitié, de partage et d’activités enrichissantes dans 
la région du Jorat.

À travers des événements culturels, sportifs, créatifs et conviviaux, nous rassemblons des femmes de tous horizons 
autour de valeurs fortes: solidarité, ancrage local, et plaisir de se retrouver.

Retour sur quelques temps forts de cette année anniversaire
•	 5 mars – Assemblée Générale spéciale 60 ans 

Accueil café et taillé vaudois, séance officielle, apéritif au soleil, repas festif, et contes vivants avec 
« L’Oreille qui parle ».

•	 24 mai – Souper-spectacle 
Une fondue Joratoise suivie d’un spectacle pétillant avec la troupe Artistikbaret (music-hall). 

Une association ouverte à toutes. Notre groupe n’est pas réservé aux agricultrices!  
Tu es la bienvenue si tu souhaites :

•	 Soutenir l’agriculture locale et les produits suisses,
•	 Créer du lien entre ville et campagne,
•	 Partager des moments riches en rencontres et en découvertes.

 
Pas de limite d’âge ni de critères d’adhésion – juste l’envie de participer à une belle dynamique féminine 
locale.

Programme de la prochaine saison (octobre à mai):

Activités sportives: yoga doux, nordic walking, bains thermaux 
Balades & nature: balade de l’Avent au Crêt, Fête des Lumières à Morat, promenade au bord du Nozon 
(nivéoles et hépatites) 
Culture & découvertes: expo « Amour Vache », visite de l’Abbatiale de Payerne, sortie au théâtre, visite du 
Théâtre du Jorat 
Bien-être: voyage sonore aux bols chantants, initiation au Tarot de Marseille 
Ateliers créatifs: déco de Noël, crochet « Doudou Lapinou », repas thaï, déco de Pâques, fabrication de baumes 
naturels, initiation au cyanotype

Envie d’en savoir plus ou de nous rejoindre?

Que tu sois nouvelle dans la région, curieuse d’activités 
enrichissantes, ou tout simplement en quête de lien 
social et de sens, notre porte est grande ouverte.

Notre groupe compte déjà plus de 80 membres… et il y 
a encore de la place pour toi!

Rejoins une communauté de femmes actives, 
dynamiques et engagées.

Dans le Jorat, la campagne est pleine de vie ! 
 
Contacte l’une de nos membres du comité: Katia Chenevard (Corcelles-le-Jorat), Denise Rod et Catherine 
Schaefer (Hermenches), Martine Forestier et Line Gavillet (Peney-le-Jorat), Fabienne Dervey (Sottens)

Association des Paysannes Vaudoises et 
femmes rurales du Jorat

Une communauté féminine engagée, active et ouverte à toutes.
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Ce sont nos membres qui proposent des sujets, des 
thèmes qui pourraient faire l’objet d’une soirée. Et pour 
2025, c’est une première, ce sera un mix de trois thèmes!

Ainsi, ça ouvre le champ des possibles dans le choix 
des chants et des danses, bien que nous ayons toujours 
trouvé de quoi faire. Et après, notre équipe de rédac-
trices et rédacteurs se réunit pour écrire des dialogues 
qui tiennent la route. Et avec humour si possible. Après, 
y a plus qu’à apprendre les textes, les danses et les 
chants, mettre tout ça en scène et hop, c’est prêt! Cool 
non? 

Et ces trois thèmes, quels sont-ils me direz-vous? 

Nous avons choisi les quatre saisons. Partitions et 
chorégraphies devraient bien exister autour de ce thème. 
Mais qu’est-ce qu’on peut bien raconter là-autour? C’est 
là qu’une idée qui traîne depuis quelques années prend 
son sens: montrer les coulisses de la préparation 
d’un spectacle. Comme il nous faut une année pour 
présenter un spectacle, ça tient la route. et pour donner 
un peu de piment à cette histoire à raconter, il pourrait y 
avoir une énigme, un problème, quelque chose qui vient 
perturber… d’où une enquête policière.

Le prochain spectacle de La Sittelle et Lè Maïentzettè

Auriez-vous envie de participer à cette aventure avec 
nous? Que ce soit pour jouer au théâtre, danser ou 
chanter, tout est possible, même fabriquer ou peindre un 
décor! Contactez un des membres ou allez visiter notre 
site: www.chanter-danser.ch

Nous répétons le mardi soir de 20h00 à 22h00 alterna-
tivement au Casino de Villars-Mendraz ou au Foyer de 
paroisse de Palézieux. Et notre cantinier a toujours de 
quoi étancher les soifs d’après-répétition.

Nos prochains spectacles en 2026?

Nous les présentons les 14 et 15 mars à Peney-le-
Jorat ainsi que les 21 et 22 mars à Ecoteaux. 

Daniel Cornu

Mais comment se prépare une soirée d’une société locale? Et en particulier celle d’un groupe 
folklorique qui porte le costume vaudois!

Bon! D’abord, faut trouver des danses et des chants. Mais comment les choisit-on?

La Sitelle - Villars-Mendraz Lè Maïentzettè - Palézieux
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Depuis 2002 le chœur d’hommes « Les Mec’connus de la Bressonne », fort d’une vingtaine de 
membres pratique le chant avec joie et enthousiasme, en offrant des concerts et des chantées 
dans toute la région. 

Madame Kwihuyn Bin nous dirige et nous motive par sa grande connaissance du chant et de l’art choral, ainsi que 
par sa bonne humeur.

Unis par la passion de chanter et le plaisir de partager des bons moments d’amitié, nous serions heureux d’ac-
cueillir de nouveaux membres parmi nous.

Nos répétitions ont lieu le lundi soir à 20h, au collège d’Hermenches, vous êtes les bienvenus!

D’autre part nous organisons le 8 novembre 2025 une soirée de raclette au battoir d’Hermenches et tous ceux qui 
ont envie de faire notre connaissance sont encouragés de participer à la soirée.

 
Contacts 
Jean François Wenger, Président | wenger.jean.francois@bluewin.ch | 079 242 56 40
Claude-André Chevalley, Secrétaire | c.chevalley@fenaco.com | 079 878 66 94

Le chœur d’hommes « Les Mec’connus de la Bressonne »

C’est le titre de la future pièce que vous présentera le chœur mixte lors de ses futures 
soirées annuelles qui auront lieu les:

29 - 30 novembre et 6 - 7 décembre 2025, grande salle de Peney-le-Jorat.
•	 Les samedis - Spectacle dès 20h avec petite restauration
•	 Les dimanches - Spectacle dès 17h avec repas à l’issue du spectacle

Speed-Dating

Ci-contre: Les choristes colorés du choeur mixte des Trois Sapins! 

Un programme choral varié se faufilera durant cette 
comédie qui se passe dans un appartement de banlieue 
où vivent, en plus ou moins bonne harmonie, Monsieur 
Félix et ses quatre filles célibataires. Ce dernier déses-
père de voir un jour ses filles se marier, et surtout quitter 
la maison afin qu’il puisse retrouver une sorte de liberté. 
Pour arriver à ses fins, il dégote une super agence et y 
inscrit ses quatre filles. Quel sera le destin de ce petit 
monde sans compter que le nouveau facteur, un ancien 
ami de Félix, est lui aussi célibataire....

Réservation recommandée dès le 3 nov. auprès de: 
Marina Morel | 079 677 10 31  
(lundi, mercredi, jeudi, vendredi de 18h à 21h)
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En ce début d’automne il est déjà temps de penser aux traditionnelles fenêtres de l’Avent.

Nous vous invitons à vous inscrire au moyen de la feuille affichée au pilier public dès le 1er novembre 
prochain. 
 
La collation n’est pas une obligation et n’hésitez pas à vous regrouper. 
 
Vous recevrez la liste définitive dans vos boîtes aux lettres.

Nous nous réjouissons de partager ces moments conviviaux avec vous du 1er au 24 décembre de 19h00 à 
20h00.

Chantal Lanz et Natacha Gavillet

Les Fenêtres de Peney-le-Jorat

Les Fenêtres de l’Avent de notre commune...

Inscriptions 2025
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Les Fenêtres de Villars-Mendraz

Les Fenêtres de Sottens

Chers Sottenois et Sottenoises, 
 
Depuis plusieurs années, les habitants de Sottens sont invités à décorer une « Fenêtre » de l’Avent.
Nous recherchons donc des personnes, familles, voisins désireux de faire vivre cette tradition de Noël. 

Afin d’illuminer cette période de l’Avent, vous pouvez vous annoncer si vous désirez 
organiser une Fenêtre en scannant le QR code ci-contre ou par téléphone au 076 / 383.53.51 

Merci d’avance à tous les habitants qui donneront un peu de leur temps pour que notre 
village vive ensemble les fêtes de Noël.
Le calendrier final sera affiché dans le village et distribué dans les boîtes aux lettres.

		

									         Marie-Maude Cavin

Mais c’est quoi une fenêtre de l’Avent ?
24 jours jusqu’à Noël, 24 fenêtres décorées… 

Une fenêtre (ou un endroit) décoré avec un chiffre du calendrier de l’Avent et, si on le souhaite, l’accueil des villageois 
pour une verrée ce jour-là.

Chers habitants de Villars-Mendraz,

Avec l’arrivée de l’automne, les feuilles qui se parent de nouvelles couleurs et la fraîcheur de l’air nous 
rappellent qu’il est temps de vous annoncer une tradition chère à notre village: les Fenêtres de l’Avent!

Chaque jour de décembre, notre commune se métamorphose en un véritable décor féerique grâce à la créati-
vité et à l’implication de chacun d’entre vous. Ce bel événement est l’occasion idéale de faire briller l’esprit de 
Noël dans nos rues et dans nos coeurs, tout en partagenant un moment convivial entre voisins.

Restez attentifs début novembre: un tout-ménage sera distribué dans vos boîtes aux lettres avec toutes les 
informations nécessaires pour participer.

Si vous voulez des renseignements plus vite, contactez-nous: 078 874 84 75 ou 078 635 62 02

Au plaisir de vous rencontrer en cette fin d’année...		

									         Les organisatrices

								        Laëtitia Henchoz et Pascale Tanniger
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Chaque année, les fenêtres de l’Avent sont des rendez-vous attendus qui permettent à chacun 
et chacune de se retrouver et de partager un moment chaleureux. Lors du Noël des enfants, les 
plus jeunes se réjouissent de bricoler, de se laisser emporter par la magie des contes de Noël et 
de profiter de la place de jeux. 

Cette année, la fenêtre de l’Avent du mercredi 10 décembre 2025 « Noël des enfants » se déroulera sur la place 
de jeux à Peney-le-Jorat. Un atelier de bricolage et la lecture de contes de Noël seront proposés aux enfants en 
fin d’après-midi. Puis, chacun et chacune sera bienvenu pour partager ensemble la magie de l’Avent et vivre un 
moment de rencontre dans l’esprit de Noël.

Véronique Delessert Pernet

Noël des enfants à Peney-le-Jorat
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Novembre
1, 2, 4			   Let’s Doc - festival du cinéma documentaire suisse et international 
			   Sottens, Association l’Antenne 
 
2, 6, 8			   Soirées Chœur Mixte 
			   Villars-Tiercelin, Chœur Mixte de l’Harmonie des Forêts 
 
29 et 30		  Soirées Chœur Mixte 
			   Peney-le-Jorat, Chœur Mixte des Trois Sapins de Peney-le-Jorat		  
 
29			   Souper bressanne à gogo 
			   Dommartin, Jeunesse de Villars-Mendraz

Décembre
6		  	 Distribution de sapins et récolte Téléthon 
			   Villars-Mendraz, Jeunesse de Villars-Mendraz 
			   Peney-le-Jorat, Jeunesse de Peney-le-Jorat 
 
6 et 7		  	 Soirées Chœur Mixte 
			   Peney-le-Jorat, Chœur Mixte des Trois Sapins de Peney-le-Jorat

13		  	 Noël à l’Émetteur - Distribution de sapins, marché de Noël et ateliers divers  
			   Sottens, les occupants de l’émetteur et des artisans de la région 
 
13		  	 Distribution de sapins 
			   Montaubian-Chardonnay et Villars-Tiercelin

Les activités sociales & culturelles de Jorat-Menthue
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2026
Janvier
31			   Souper 
			   Peney-le-Jorat, Jeunesse de Peney-le-Jorat 
 
31			   Loto vaudois 
			   Villars-Tiercelin, FC Villars-Tiercelin et Jeunesse de Villars-Mendraz			    

Mars 
 
6			   Match aux cartes 
			   Villars-Tiercelin, Jeunesse de Dommartin/Villars-Tiercelin 
 
14 et 15			  Soirées annuelles 
			   Peney-le-Jorat, Groupe Folklorique La Sitelle

28			   Coup de Balais 
			   Commune de Jorat-Menthue 

Avril 
 
4			   Bal de jeunesse 
			   Peney-le-Jorat, Jeunesse de Peney-le-Jorat 

Mai 
 
1 au 30			  La Suisse bouge 
			   Commune de Jorat-Menthue

28 au 31		  70ème anniversaire du FCVT 
			   Villars-Tiercelin, FC Villars-Tiercelin

30 et 31		  24H Running 
			   Villars-Mendraz, Run2Aid
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Etat civil

Les correspondants locaux 
Simone Balmer				  
Ch. de la Bassire 4, 1061 Villars-Mendraz 
079 580 02 52 | monesin@gmail.com

Véronique Delessert Pernet 
Ch. de l’Ancien Réservoir 1, 1059 Peney-le-Jorat 
079 471 09 08 | vero.delessert@bluewin.ch

Margaux Krieg 
Vue des Alpes 5B, 1062 Sottens 
margauxkrieg@gmail.com

Stéphane Sauvageat			    
Rue des Fontaines 31A, 1058 Villars-Tiercelin	  
021 903 40 32 | sisauvageat@bluewin.ch

Jean-Luc Tappy 
Sur-le-Crêt 9, 1059 Peney-le-Jorat 
079 652 21 57 | jean-luc.tappy@bluewin.ch	  

Mise en page	         Imprimeur 
Tatjana Minisini       Imprimoffset Bordin SA, Assens

Infos du journal

Les naissances

10 avril 2025		  Amandine Ophélie Cottier, Villars-Tiercelin 
17 juillet 2025		  Samuel William Walter Dakin, Peney-le-Jorat 
18 août 2025		  Danilo Tanner, Villars-Mendraz

 
 
Les décès

23 décembre 2024	 Jacques Bersier, Villars-Tiercelin
27 février 2025		  Lysiane Huck, Villars-Tiercelin
25 mars 2025		  Robert Gavillet, Villars-Tiercelin
03 avril 2025		  Philippe Vuagniaux, Sottens 
13 mai 2025		  Thérèse Durussel, Villars-Tiercelin
17 juin 2025		  Elsbeth Chappuis, Villars-Mendraz
27 juillet 2025		  Matthew Brian White, Villars-Tiercelin
05 août 2025		  Marie-Lise Vuagniaux, Sottens
23 août 2025		  Liliane Brunner, Peney-le-Jorat

Prochaine parution
Fin avril 2026

Délai de retour des articles  
20 mars 2026 
 Transmission des articles
Afin de faciliter la conception du journal, merci de 
transmettre les éléments d’articles selon les informa-
tions ci-dessous : 
 
   •  Texte au format Word ou équivalent  
   •  Image ou photo en jpg HD
   •  Logo ou annonce en eps ou pdf vectoriel 
 
En général, les articles se retrouvent dans le journal 
selon la place disponible.

Nous ne pourrons assurer la parution des articles arrivés 
hors délai.


